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ETAT 
 

Haut-commissaire de la République 
 

Textes généraux 
 

Arrêté n° 4 /HC/DLAJ/BCL/2019 du 23 avril 2019 portant 
dessaisissement des compétences du syndicat intercommunal à 
vocation multiple centre-est, dénommé « SIVM Centre Est 
(Kaa-wii-paa, Côô mê Xârâcùù) » (p. 8364). 

 
Arrêté n° HC/SAN/n° 16/2019 du 23 avril 2019 portant restriction 

exceptionnelle de la vente de boissons alcooliques et 
fermentées à emporter dans les débits de boissons de 3e et 5e 
classes et interdiction de consommation de ces boissons dans 
les lieux publics dans le périmètre de la commune de Ouégoa 
(p. 8366). 

 
Arrêté n° HC/SAS/n° 05 du 26 avril 2019 portant désignation des 

délégués de l’administration au sein des commissions 
administratives spéciales chargées de la révision de la liste 
électorale spéciale à l’élection des membres du congrès et des 
assemblées de province et de la révision de la liste électorale 
spéciale à la consultation sur l’accession de la Nouvelle-
Calédonie à la pleine souveraineté (p. 8366). 

 
Arrêté n° 2019/145/HC/DLAJ/BAJE du 26 avril 2019 modifiant 

l'arrêté N° 2019/144 /HC /DLAJ/BAJE du 24 avril 2019 fixant 
l’état des listes de candidats à l’élection des membres du 
congrès et des assemblées de province du 12 mai 2019 (p. 8369). 

 

NOUVELLE-CALEDONIE 
 

Gouvernement 
 

Textes généraux 
 

Arrêté n° 2019-965/GNC du 16 avril 2019 instituant une régie de 
recettes auprès du service des musées et du patrimoine de 
Nouvelle-Calédonie (p. 8370). 

 
Arrêté n° 2019-977/GNC du 16 avril 2019 portant inscriptions à 

la section II du tableau A des substances vénéneuses (p. 8371). 
 
Arrêté n° 2019-979/GNC du 16 avril 2019 portant modification 

de l’arrêté n° 2006-4875/GNC du 7 décembre 2006 portant 
enregistrement de la déclaration d’exploitation d’une officine 
de pharmacie sur la commune de Païta (p. 8372). 

 
Arrêté n° 2019-981/GNC du 16 avril 2019 portant 

enregistrement de la déclaration d'exploitation d'une officine 
de pharmacie sur la commune de Nouméa (p. 8372). 

 
Arrêté n° 2019-983/GNC du 16 avril 2019 modifiant l’arrêté 

n° 2018-3137/GNC du 18 décembre 2018 portant autorisation 
d’ouverture d’un établissement de vente en gros de produits 
pharmaceutiques (p. 8373). 

 

Arrêté n° 2019-985/GNC du 16 avril 2019 portant autorisation 
de gérance de la pharmacie à usage intérieur de la SARL « 
Emergency medical care pacific » (p. 8373). 

 
Arrêté n° 2019-989/GNC du 16 avril 2019 portant attribution de 

subventions aux sportifs classés sur listes ministérielles (élite, 
sénior, jeune ou espoir et/ou en pôle en métropole) (p. 8374). 

 
Présidence du gouvernement 

 

Mesures nominatives 
(Extraits) 

 
Arrêté n° 2019-4658/GNC-Pr du 18 avril 2019 modifiant  

l’arrêté n° 2019-3130/GNC-Pr du 14 mars 2019 relatif au 
versement d’une indemnité en faveur de M. Raymond Boula 
Tchidohouane, chef de la tribu de Oueholle, commune de 
Kaala-Gomen dans l’aire Hoot Ma Whaap (p. 8376). 

 
Conseil économique,social 

et environemental 
de la Nouvelle-Calédonie 

 
Rapports et avis 

 
Rapport et projets d’avis n°13, 14 et 15-2019 du 19 avril 2019 

concernant les avant-projets de loi du pays relatifs : 
- aux conditions d’exercice des métiers de la construction en 

Nouvelle-Calédonie (avis n° 13/2019) ; 
- à l’expertise d’assurance construction en Nouvelle-Calédonie 

(avis n° 14/2019) ; 
- au contrôle technique de la construction en Nouvelle-Calédonie 

(avis n° 15/2019) (p. 8377). 
 

Rapport et projets d’avis n°17 et 18-2019 du 19 avril 2019  
concernant les avant-projets de loi du pays, accompagnés de 
leurs projets de délibération d’application : 

- modifiant le livre IV de l’ancien code de la santé publique 
applicable en NC (professions de la biologie médicale),        
(avis n° 17) ; 

- l’avant-projet de loi du pays instituant le livre VI de l’ancien 
code de la santé publique applicable en NC (laboratoire de 
biologie médicale), (avis n° 18). (p. 8394). 

 
ETABLISSEMENTS PUBLICS 

 
Agence Calédonienne de l’Energie 

 
Délibérations 

 
Délibération n° 2019-06/ACE du 27 mars 2019 portant 

approbation du compte de gestion de l’Agence Calédonienne 
de l’Energie -exercice 2018 (p. 8402). 
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PROVINCES 
 

Province Sud 
 

Délibérations 
 

Délibération n° 278-2019/BAPS/DENV du 16 avril 2019 
approuvant le plan de gestion du parc provincial de la Zone 
Côtière Ouest (ZCO) (p. 8403). 

 
Délibération n° 279-2019/BAPS/DENV du 16 avril 2019 

approuvant le plan de gestion du parc provincial des Grandes 
Fougères (p. 8430). 

 
Délibération n° 311-2019/BAPS/DJA du 16 avril 2019 approuvant 

le compte-rendu sommaire officiel (CRSO) de la séance 
publique de l'assemblée de la province Sud en date du 7 
décembre 2018 (p. 8483). 

 
Délibération n° 363-2019/BAPS/DJA du 16 avril 2019 approuvant 

le compte-rendu sommaire officiel (CRSO) de la séance 
publique de l'assemblée de la province Sud en date du 8 mars 
2019 (p. 8503). 

 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

 
Avis relatif à la structure des prix de l'essence et du gazole pour 

la période du 1er au 31 mai 2019 (p. 8524). 
 
Arrêté n° 19/211/DBA du 12 avril 2019 de la ville de Dumbéa 

fixant la date du renouvellement des délégués du personnel au 
sein de la ville de Dumbéa (p. 8524). 

 

Arrêté n° 2019/1003 du 4 avril 2019 de la ville de Nouméa fixant 
le nombre de postes ouverts au titre des premier et second 
concours externes pour le recrutement de sapeurs-pompiers 
professionnels non officiers des cadres d'emplois de la filière 
incendie des communes de Nouvelle-Calédonie et de leurs 
établissements publics (p. 8524). 

 
Arrêté n° 2019/1004 du 4 avril 2019 de la ville de Nouméa fixant 

le nombre de postes ouverts au titre des premier et second 
concours réservés pour le recrutement de sapeurs-pompiers 
professionnels non officiers des cadres d'emplois de la filière 
incendie des communes de Nouvelle-Calédonie et de leurs 
établissements publics (p. 8525). 

 
Arrêté n° 2019/1137 du 15 avril 2019 de la ville de Nouméa 

relatif à la nomination de Mme Aurore Manakofaiva dans le 
cadre d’emplois des adjoints administratifs de la filière 
administrative des communes de Nouvelle-Calédonie et de 
leurs établissements publics (p. 8525). 

 
Arrêté n° 2019/1168 du 18 avril 2019 de la ville de Nouméa  

relatif à la nomination de Mme Deborah Rainal dans le cadre 
d’emplois des adjoints administratifs de la filière 
administrative des communes de Nouvelle-Calédonie et de 
leurs établissements publics (p. 8525). 

 
Déclarations d’associations (p. 8527). 
 
Publications légales (p. 8528).

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 836330 avril 2019



Arrêté n° 4 /HC/DLAJ/BCL/2019 du 23 avril 2019 portant 

dessaisissement des compétences du syndicat intercom-

munal à vocation multiple centre-est, dénommé « SIVM 

Centre Est (Kaa-wii-paa, Côô mê Xârâcùù) » 

 

Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie, 
officier de la légion d’honneur, commandeur de l’ordre national 
du mérite, 

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle -
Calédonie ; 

Vu le code des communes de la Nouvelle-Calédonie, 
notamment son article L.163-18 ; 

Vu l’arrêté du haut-commissaire n° 74/HC/DAIRCL/BLC du 
24 décembre 2015 modifié autorisant la création du syndicat 
intercommunal à vocation multiple dénommé « SIVM Centre Est 
(Kaa-wii-paa, Côô mê Xârâcùù) » ; 

Vu le courrier de la commune de Kouaoua en date du 18 janvier 
2019 sollicitant son retrait du syndicat intercommunal à vocation 
multiple Centre est ; 

Vu le courrier de la commune de Thio en date du 1er mars 
2019 sollicitant son retrait du syndicat intercommunal à vocation 
multiple Centre est ; 

Vu les délibérations concordantes du comité syndical du « SIVM 
Centre Est (Kaa-wii-paa, Côô mê Xârâcùù) », en date du 5 avril 
2019, des communes de Kouaoua et de Canala, en date du 5 avril 
2019, et de la commune de Thio, en date du 8 avril 2019, 
sollicitant la dissolution du syndicat au plus tard le 1er juillet 
2019 et s’accordant sur la répartition du personnel et la mise à 
disposition transitoire des biens propres du syndicat nécessaires 
à l’exercice des compétences revenant aux communes membres ; 

Considérant que l’article L.163-18 du code des communes de 
la Nouvelle-Calédonie prévoit que le syndicat est dissous par le 
consentement de tous les conseils municipaux intéressés ; 

Considérant qu’il y a lieu par conséquent de prononcer la 
dissolution du « SIVM Centre Est (Kaa-wii-paa, Côô mê 
Xârâcùù) » ;  

Considérant cependant qu’à la date du présent arrêté, le 
compte administratif du dernier exercice budgétaire n’a pas 
encore été adopté ; 

Considérant qu’ainsi les conditions de liquidation du « SIVM 
Centre Est (Kaa-wii-paa, Côô mê Xârâcùù) » ne sont pas réunies 
en l’état ; 

Considérant qu’il y a lieu par conséquent de surseoir à la 
dissolution dans l’attente que les conditions de liquidations 
soient réunies ; 

Sur proposition de M. le secrétaire général du haut-
commissariat de la République en Nouvelle-Calédonie , 

 

A r r ê t e : 
 
Article 1er : Il est mis fin à l’exercice des compétences du 

« SIVM Centre Est (Kaa-wii-paa, Côô mê Xârâcùù) »  à compter 
du 1er mai 2019. 

 
Article 2 : Le syndicat intercommunal conserve sa 

personnalité morale pour les seuls besoins de sa liquidation. Il est 
mis fin à la perception des recettes fiscales et à la perception des 
dotations de l’Etat. 

 
Article 3 : La répartition des personnels du syndicat entre les 

communes est la suivante : 

 
Article 4 : Les biens propres du syndicat, nécessaires à 

l’exercice par les communes des compétences qui leur sont 
restituées, sont mis à disposition à titre gratuit des communes 
selon le tableau annexé au présent arrêté. 

 
Un procès-verbal de mise à disposition sera établi entre le 

syndicat et chaque commune. 
 
Les biens mis à disposition du syndicat par les communes 

membres, figurant au tableau annexé au présent arrêté, 
reviennent aux communes propriétaires. 

 
Article 5 : La liquidation du « SIVM Centre Est (Kaa-wii-paa, 

Côô mê Xârâcùù) » est soumise à l’adoption par son conseil 
syndical du compte administratif du dernier exercice d’activité. 

 
La dissolution du syndicat pourra être prononcée par arrêté du 

haut-commissaire de la République dès lors qu’il sera constaté 
que les conditions de la liquidation sont réunies. 

 
Les opérations de liquidation seront préparées, pour le compte 

du syndicat, par la régisseuse, Mme Céline Vakie, et Mme Marie-
Nizié Toussi, secrétaire générale de la commune de Canala, pour 
le suivi des opérations avec le comptable public.  

 
Article 6 : - M. le président du syndicat « SIVM Centre Est 

(Kaa-wii-paa, Côô mê Xârâcùù) » , 

- M. le maire de Canala ; 
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TEXTES GÉNÉRAUX

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE

ETAT

 
Commune Agents 

Canala Etienne TYUIENON et Céline VAKIE, Bernadette GNAI, François BOISSO, 
Wacone KAICHOU, Justine THIO, Jean-Louis MEOAINON, Wilten 
ONIARY, Edouard DATHIEUX, Jean-Pierre THIONA, Lacombe 
PERENYOU, Edgard GROCHAIN 
 

Kouaoua Alain OVERE, Ypolite BEINON 
 

Thio Ricardo MBOUERI, Marlène FREMINET, Bernadette NONMEU 
 



- M. le maire de Kouaoua ; 

- M. le maire de Thio, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie et dont copie sera adressée à : 

- M. le président du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ; 

- Mme la commissaire déléguée de la République 
en province Nord ; 

- M. le commissaire délégué de la République en 
province Sud ; 

- M. le directeur des finances publiques de la 
Nouvelle-Calédonie. 

 
Pour le haut-commissaire de la République 

et par délégation : 
Le secrétaire général du haut-commissariat, 

LAURENT CABRERA 
_______ 
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ANNEXE 

 
TABLEAU DES BIENS DE RETOUR ET DES BIENS MIS A DISPOSITION (CF. ARTICLE 4) 

 
 
I – Biens mis initialement à disposition du syndicat par les communes et leur faisant retour 
 
 
commune Secours et incendie Gardes-champêtres Gestion des déchets 
 
Canala 

Véhicules :  
Camion : 209.020 NC ; 
Peugeot : 224.942 NC 
Nissan   : 318.424 NC ; 
Ford       : 370.729 NC ; 
Peugeot :  370.921 NC 
 

Véhicules : 
Ford : 343.944 NC ; 
Ford : 358.982 NC 

Véhicule :  
Camion BOM 
306.872NC 
 
Matériels : 
Pelle à chenilles 

Kouaoua 
 

néant néant néant 

Thio Véhicules :  
Camion : 263.833 NC ; 
Nissan   : 277.818 NC ; 
Citroën : 283.579 NC ; 
Toyota   : 301.170 NC ; 
Mazda   : 357.587 NC 
 

 
néant 

 
néant 

 
 
II – Biens propres du syndicat mis à disposition des communes dans l’attente de la liquidation 
 
commune Secours et incendie Gardes-champêtres Gestion des déchets Direction 
 
Canala 

 
néant 

 
néant 

Véhicules : 
Utilitaire : 415.491 NC 
Nissan    : 401.013 NC 
 
Matériels : 
Mini-pelle 
EUROCOMACH 

Véhicule :  
Kia Sportage 
401.062 NC 

Kouaoua Véhicule : 
Nissan : 407.053 NC 
 

Véhicule : 
Nissan : 404.633 NC 

néant néant 

Thio Néant 
 

néant néant néant 

 ________



Arrêté n° HC/SAN/n° 16/2019 du 23 avril 2019 portant 

restriction exceptionnelle de la vente de boissons 

alcooliques et fermentées à emporter dans les débits de 

boissons de 3e et 5e classes et interdiction de consommation 

de ces boissons dans les lieux publics dans le périmètre de 

la commune de Ouégoa 

 
La commissaire déléguée de la République pour la province 

Nord, 

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu le code des communes de la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la loi du 1er octobre 1917 sur la répression de l’ivresse 

publique et sur la police des débits de boissons, modifiée par la 
délibération n° 81 du 23 mai 1985, 

Vu la délibération n° 2016-244/APN du 28 octobre 2016 de 
l’Assemblée de la Province Nord relative au régime des débits de 
boissons ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le décret du 25 mai 2016 portant nomination du haut-

commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie – M. Lataste 
(Thierry) ; 

Vu l’arrêté du 23 mai 2018 portant nomination de Mme Marie-
Paule Tourte-Trolue en qualité de commissaire déléguée de la 
République pour la province Nord, auprès du haut-commissaire 
de la République en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté HC/DLAJ/BAJE n° 2018/40 du 7 juin 2018 portant 
délégation de signature à Mme Marie-Paule Tourte-Trolue, 
commissaire déléguée de la République pour la province Nord 
auprès du haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu la demande de M. le maire de Ouégoa en date du 9 avril 
2019 ; 

Vu l’avis favorable du commandant de la compagnie de 
Gendarmerie de Koné en date du 9 avril 2019 ; 

Considérant qu’il est constaté particulièrement les vendredis 
en fin de journée, les samedis et dimanches ainsi que les jours 
fériés, une recrudescence notamment chez les jeunes, de 
l’alcoolisme sur la voie publique à l’origine de bagarres 
occasionnant des troubles à l’ordre public et à la tranquillité 
publique ; 

Considérant que les violences commises sur la voie publique 
par des personnes fortement alcoolisées sont à l’origine 
d’ameutements et d’attroupements qui portent atteinte à l’ordre 
public ; 

Considérant que la présence de personnes fortement 
alcoolisées sur la voie publique est à l’origine de nuisances 
sonores particulièrement en période nocturne, qui troublent la 
tranquillité publique des habitants ; 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures préventives 
pour préserver la tranquillité et prévenir les risques de troubles à 
l’ordre public qui pourraient être aggravés par une consommation 
abusive d’alcool, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : La vente de boissons alcooliques et fermentées à 

emporter est interdite dans les débits de boissons de 3e et 5e 

classes dans le périmètre de la commune de Ouégoa du 1er 
mai au 31 juillet 2019 ainsi qu’il suit : 

• Toutes les fins de semaine du vendredi à 12 h 00 (midi) 
jusqu’au lundi matin à 06 h 00 ; 

• les jours suivants toute la journée : 
- mercredi 1er mai 2019, 
- mercredi 8 mai 2019, 
- jeudi 30 mai 2019, 
- lundi 10 juin 2019. 
 
Article 2 : Sont exclus des dispositions du présent arrêté : 

- les détenteurs d’une licence de 1re, 2e et 4e classes (hôtels et 
restaurants) ; 

- la vente d'alcool en bouteilles de verre d'une contenance 
inférieure ou égale à un litre et demi et dont le titre 
alcoométrique n'excède pas 18 degrés, à l’exception de la 
bière, par les commerçants en vins et alcools spiritueux tirant 
l'essentiel de leurs revenus de cette activité (cavistes). 

 
Article 3 : La consommation des boissons alcooliques et 

fermentées est interdite dans les lieux publics de la commune de 
Ouégoa. 

 
Article 4 : Le maire de la commune de Ouégoa, le chef 

d’escadron, commandant la compagnie de gendarmerie de Koné 
et le commandant de brigade de la gendarmerie de Ouégoa sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera affiché en mairie ainsi qu'aux lieux habituels, et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie (JONC). 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 

devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie, dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique 
«Télérecours citoyens» accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
La commissaire déléguée de la République 

pour la province Nord, 
MARIE-PAULE TOURTE-TROLUE 

_______ 

 

Arrêté n° HC/SAS/n° 05 du 26 avril 2019 portant désignation 

des délégués de l’administration au sein des commissions 

administratives spéciales chargées de la révision de la liste 

électorale spéciale à l’élection des membres du congrès et 

des assemblées de province et de la révision de la liste 

électorale spéciale à la consultation sur l’accession de la 

Nouvelle-Calédonie à la pleine souveraineté 

 
Le commissaire délégué de la République pour la province 

Sud, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités 
d’inscriptions sur les listes électorales et notamment l’article 15 
du Titre IV relatif aux disposioitns spéciifques à l’outre-mer ; 

Vu le code électoral ; 
Vu le décret n° 2015-1922 du 29 décembre 2015 ; 
Vu l'arrêté n° 74/HC/DIRAG/BELP du 3 décembre 2018 fixant 

la liste des bureaux de vote dans les communes de la Nouvelle-
Calédonie ; 
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Vu l’arrêté du 9 mars 2017 portant nomination de M. Denis 
Bruel en qualité de commissaire délégué de la République pour 
la province Sud auprès du haut-commissaire de la République en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté HC/DIRAG n° 2017/28 du 27 juillet 2017 portant 
délégation de signature à M. Denis Bruel, commissaire délégué 
de la République pour la province Sud auprès du haut-commissaire 
de la République en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté HC/SAS n° 2019/02 du 4 mars 2019 portant 
désignation des délégués de l’administration au sein des 
commissions administratives spéciales chargées de la révision de 
la liste électorale spéciale à l’élection des membres du congrès et 
des assemblées de province et de la révision de la liste électorale 
spéciale à la consultation sur l’accession de la Nouvelle-
Calédonie à la pleine souveraineté, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : La personne ci-après désignée , Léa Havard, est 

appelée à sièger en qualité de déléguée de l’administration au 
sein des commissions administratives chargées de la révision 
annuelle : 

• de la liste électorale spéciale à l’élection des membres du 
congrès et des assemblées de province  

• de la liste électorale spéciale à la consultation  
 
Le tableau annexé à l’arrêté n° HC/SAS/02 du 4 mars est 

modifé et annexé au présent arrêté. 
 
Les délégués de l’administration peuvent en tant que besoin se 

suppléer entre eux. 
 
Article 2 : Le secrétaire général du haut-commissariat de 

République en Nouvelle-Calédonie, le commissaire délégué de la 
République pour la province Sud sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié aux maires des communes de la 
province Sud, aux délégués de l’administration nommés et publié 
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le commissaire délégué de la République 

pour la province Sud, 
DENIS BRUEL 

_______ 
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Arrêté n° 2019/145/HC/DLAJ/BAJE du 26 avril 2019 

modifiant l'arrêté N° 2019/144 /HC /DLAJ/BAJE du 24 avril 

2019 fixant l’état des listes de candidats à l’élection des 

membres du congrès et des assemblées de province du 12 mai 

2019 

 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie, 

officier de la légion d'honneur, commandeur de l'ordre national 
du mérite, 

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code électoral, et notamment l’article R 233 ; 
Vu le décret n° 2019-182 du 8 mars 2019 fixant la date du 

scrutin en vue de procéder au renouvellement des membres du 
congrès et des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 15/HC/DLAJ/BAJE du 10 avril 2019 relatif au 
déroulement de l’élection des membres du congrès et des 
assemblées de province du 12 mai 2019 ; 

Vu l’arrêté n° 2019/144//HC/DLAJ/BAJE du 24 avril 2019 
fixant l’état des listes de candidats à l’élection des membres du 
congrès et des assemblées de province du 12 mai 2019 ; 

Vu les dépôts de candidatures effectués du 15 avril 2019 au 
23 avril 2019 ; 

Vu les récépissés définitifs délivrés ; 
Sur proposition du secrétaire général du haut-commissariat de 

la République, 
 

A r r ê t e : 
 

Article 1er : A l’article 1er de l’arrêté n° 2019/144/HC/DLAJ/BAJE 
susvisé, les mots : 

 
Article 2 : Le secrétaire général du haut-commissariat de la 

République en Nouvelle-Calédonie est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie et notifié aux responsables des listes candidates. 
 

Pour le commissaire délégué de la République 
et par délégation : 

Le secrétaire général adjoint 
du haut-commissariat 

ULRIC DE LA BORIE DE LA BATUT 
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Arrêté n° 2019-965/GNC du 16 avril 2019 instituant une 

régie de recettes auprès du service des musées et du 

patrimoine de Nouvelle-Calédonie 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’article 60 de la loi de finances pour 1963 n° 63-156 du 
23 décembre 1963, 2e partie ; 

Vu l’article 66 de la loi de finances rectificative pour 1990 
n° 90-1169 du 29 décembre 1990 ; 

Vu la loi n° 90-1247 du 29 décembre 1990 portant suppression 
de la tutelle administrative et financière sur les communes de 
Nouvelle-Calédonie et dispositions diverses relatives à ce 
territoire ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu le décret n° 92-162 du 20 février 1992 relatif à l’exécution 
du budget des collectivités publiques et de leurs établissements 
en Nouvelle-Calédonie, à la mise en état d’examen et à la 
production des comptes de gestion des comptables ; 

Vu le décret n° 92-163 du 20 février 1992 relatif à l’application 
de la loi n° 90-1247 du 29 décembre 1990 portant suppression de 
la tutelle administrative sur les communes de Nouvelle-
Calédonie et dispositions diverses relative à ce territoire et relatif 
au régime budgétaire et comptable applicable dans le territoire de 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le décret n° 2012-829 du 27 juin 2012 relatif aux 
dispositions applicables aux régies de recettes, aux régies 
d’avances et aux régies de recettes et d’avances des collectivités 
publiques de la Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements 
publics ; 

Vu le décret modifié n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu la délibération n° 554 du 2 juin 1983 portant création du 
service des musées et du patrimoine ; 

Vu la délibération n° 339/CP du 22 septembre 1994 relative 
aux régies de recettes et régies d’avances des services publics du 
territoire ; 

 Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de 
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur 
de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté du 10 mai 1993 publié au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie du 28 décembre 1993 relatif au montant du 
cautionnement et aux taux de l’indemnité de responsabilité de 
régisseurs de recettes et d’avances des collectivités de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2010-333/GNC du 12 janvier 2010 créant et 
organisant la direction de la culture, de la condition féminine et 
de la citoyenneté de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2018-581/NC du 13 mars 2018 fixant les grilles 
tarifaires du musée de Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’avis conforme de M. le payeur de la Nouvelle-Calédonie 
en date du 7 novembre 2018, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Il est institué une régie de recettes à la direction 

de la culture, de la condition féminine et de la citoyenneté de la 
Nouvelle-Calédonie. 

 
Article 2 : Cette régie est installée dans les locaux du service 

des musées et du patrimoine sis au 45, avenue du maréchal Foch 
à Nouméa. 

 
Article 3 : La régie est habilitée à encaisser au comptant : 

- les droits d’entrée et les animations autour des expositions, 

- les publications, 

- les supports touristiques et culturels. 

 
Article 4 : Les recettes désignées à l’article 3 du présent arrêté, 

sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- numéraire, 

- chèque, 

- carte bancaire sur place. 
 
Elles sont perçues contre la délivrance d’une quittance 

informatique extraite du logiciel Office Plus - Lineo soft, ou à 
défaut en cas de panne, d’une quittance extraite d’un journal à 
souche P1RY. La comptabilité de la régie est tenue dans le 
logiciel Regies.Net. 

 
Article 5 : Le régisseur est autorisé à conserver, ès-qualités, un 

compte courant ouvert auprès de l’OPT. 
 
Article 6 : Un fonds de caisse de dix mille francs (10 000 F 

CFP) est mis à disposition du régisseur. 
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Article 7 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur 
est autorisé à conserver est fixé à un million  (1 000 000 F CFP) 
de francs CFP. Le montant de l’encaisse est constitué de la 
somme détenue en numéraire à laquelle s’ajoute le solde du 
compte OPT. 

 
Dès que le montant de l’encaissement en monnaie fiduciaire 

(billets et pièces) atteint cent mille francs CFP (100 000 F CFP), 
l’entreposage au coffre-fort est obligatoire en cours de journée. 

 
Les chèques postaux ou bancaires sont déposés sur le compte 

chèque postal du régisseur dans les (8) jours suivant leur 
perception. 

 
Le numéraire est déposé sur le compte chèque postal du 

régisseur tous les vendredis ou le jour ouvrable qui le précède en 
cas de fermeture du service. 

 
Article 8 : Le régisseur est tenu de verser son encaisse entre 

les mains du comptable public, responsable de la paierie de la 
Nouvelle-Calédonie : 

- au moins une fois par mois, 

- dès que le montant de l’encaisse atteint le maximum fixé à 
l’article 7 du présent arrêté, 

- à chaque changement de régisseur, 

- à la cessation de fonction du régisseur, 

- en cas de clôture de la régie, 

- au 31 décembre de l’année. 
 
Le versement est effectué par virement au trésor public. 
 
Article 9 : Le versement des pièces comptables, extraites de 

l’application informatique, se fait entre les mains de 
l’ordonnateur : 

- au moins une fois par mois, 

- dès que le montant de l’encaisse atteint le maximum fixé à 
l’article 7, 

- à chaque changement de régisseur, 

- à la cessation de fonction du régisseur, 

- en cas de clôture de la régie, 

- au 31 décembre de l’année. 
 
Article 10 : Le régisseur est assujetti à constituer un 

cautionnement dont le montant est fixé par l’arrêté du 10 mai 
1993 susvisé, ou à justifier de son affiliation auprès d’un 
organisme de cautionnement mutuel agréé. 

 
Article 11 : Le régisseur perçoit une indemnité de 

responsabilité, après avis conforme du comptable, selon la 
réglementation en vigueur. Dans le cas où les régisseurs 
suppléants exercent effectivement les fonctions de régisseur, 
cette indemnité leur sera versée au prorata de leur suppléance. 

 
Article 12 : L’ordonnateur et le payeur de la Nouvelle-

Calédonie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 13 : L’arrêté modifié n° 163-T du 14 janvier 1994 

réorganisant la régie de recettes du service des musées et du 
patrimoine et l’arrêté n° 2507-T du 14 juin 1995 réorganisant la 
régie d’avances institués au service des musées et du patrimoine 
sont abrogés. 

 

Article 14 : Le présent arrêté sera transmis au haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et publié 
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie, 
PHILIPPE GERMAIN 

En l'absence de Mme DÉWÉ GORODEY, 
Le membre du gouvernement 

chargé de la santé et de la jeunesse et des sports, 
VALENTINE EURISOUKE 

_______ 

 

Arrêté n° 2019-977/GNC du 16 avril 2019 portant 

inscriptions à la section II du tableau A des substances 

vénéneuses 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code de la santé publique dans sa version applicable à la 
Nouvelle-Calédonie ;  

Vu la délibération modifiée n° 183 du 17 septembre 1969 
portant réglementation de la vente et de l’emploi des substances 
vénéneuses en Nouvelle-Calédonie ; 

 Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de 
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur 
de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2000-139/GNC du 3 février 2000 
portant inscription à la section II des tableaux A et C des 
substances vénéneuses ; 

Vu l'arrêté n° 2018-2213/GNC du 4 septembre 2018 portant 
inscriptions à la section II des tableaux A et C des substances 
vénéneuses ; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales 
de la Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Sont inscrits à la section II du tableau A des 

substances vénéneuses les produits suivants sous toutes leurs 
formes : 

- abémaciclib ; 

- apalutamide ; 

- argipressine ; 

- axicabtagène ciloleucel ; 

- binimetinib ; 

- brexpiprazole ; 

- caplacizumab ; 

- encorafenib ; 
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- éravacycline ; 

- érénumab ; 

- lanadelumab ; 

- métréleptine ; 

- nératinib ; 

- talazoparib ; 

- tidrakizumab ; 

- tisagenlecleucel ; 

- vestronidase alfa ; 

- vonicog alfa. 
 
Article 2 : Sont classées dans la section II du tableau A des 

substances vénéneuses les spécialités pharmaceutiques Slenyto 
disposant de l’autorisation de mise sur le marché prévue à 
l’article Lp. 5121-7 du code la santé publique dans sa version 
applicable à la Nouvelle-Calédonie et dont la substance active est 
la mélatonine. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie, 
PHILIPPE GERMAIN 

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé et de la jeunesse et des sports, 

VALENTINE EURISOUKE 

_______ 

 

Arrêté n° 2019-979/GNC du 16 avril 2019 portant 

modification de l’arrêté n° 2006-4875/GNC du 7 décembre 

2006 portant enregistrement de la déclaration 

d’exploitation d’une officine de pharmacie sur la commune 

de Païta  

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice 
sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 

Vu l'ancien code de la santé publique applicable à la Nouvelle-
Calédonie et notamment ses articles L. 514, L. 574 et L. 575 ; 

Vu le décret modifié n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à 
l'exercice en commun de la profession de pharmacien d'officine 
sous forme de société d'exercice libéral et modifiant le code de la 
santé publique ; 

Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de 
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur 
de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2006-4875/GNC du 7 décembre 2006 portant 
déclaration d’enregistrement de la déclaration d’exploitation 
d’une officine de pharmacie sur la commune de Païta ; 

Vu le jugement du tribunal de première instance de Nouméa 
n° 201875 du 1er octobre 2018 ; 

Vu la demande présentée par Mme Elisabeth Poinsot, docteur 
en pharmacie, exploitante en tant que titulaire unique de la 
société d’exercice libérale à responsabilité limitée dénommée « 
pharmacie de Païta », enregistrée le 8 janvier 2019 à la direction 
des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie ; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales 
de la Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : A l’article 1er de l’arrêté n° 2006-4875/GNC 

du 7 décembre 2006 susvisé les mots « M. Jean-Marie Poinsot » 
sont remplacés par les mots « Mme Elisabeth Poinsot ». 

 
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis 

au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie, 
PHILIPPE GERMAIN 

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé et de la jeunesse et des sports, 

VALENTINE EURISOUKE 

_______ 

 

Arrêté n° 2019-981/GNC du 16 avril 2019 portant 

enregistrement de la déclaration d'exploitation d'une 

officine de pharmacie sur la commune de Nouméa 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice 
sous formes de sociétés des professions libérales soumises à un 
statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participations financières de professions libérales ; 

Vu le code de la santé publique dans sa version applicable à la 
Nouvelle-Calédonie et notamment ses articles Lp. 4221-1, 
Lp. 5127-12 à Lp. 5127-14 ; 

Vu le décret n° 92-909 du 28 août 1992 relatif à l’exercice en 
commun de la profession de pharmacien d’officine sous forme de 
société d’exercice et modifiant le code la santé publique ; 

 Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de 
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur 
de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté n° 79-253/SGCG du 22 mai 1979 portant 
autorisation d'exploiter une officine de pharmacie à Nouméa 
licence n° 11 ; 
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Vu l'arrêté modifié n° 595 du 28 février 1984 portant 
autorisation d'exploiter une officine de pharmacie à Nouméa 
licence n° 11 ; 

Vu l’arrêté n° 2008-5417/GNC du 18 novembre 2008 portant 
enregistrement de déclaration d’exploitation d’une officine de 
pharmacie sur la commune de Nouméa ; 

Vu la convention de cession de cession de titres sous 
conditions suspensives conclue le 1er mars 2019 entre Mme 
Géraldine Wathle et M. Jean-Pierre Cibrelus, tous deux docteurs 
en pharmacie ; 

Vu la demande enregistrée le 14 mars 2019 à la direction des 
affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie par 
laquelle M. Jean-Pierre Cibrelus, docteur en pharmacie, sollicite 
l’enregistrement de sa déclaration d’exploitation de la société 
d’exercice libérale à responsabilité limitée dénommée « Pharmacie 
du Lagon », sise 10, route du Port-Despointes, Faubourg 
Blanchot à Nouméa ; 

Vu l’avis favorable du conseil de l’ordre des pharmaciens de la 
Nouvelle-Calédonie  en date du 5 avril 2019 ; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales 
de la Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Est enregistrée la déclaration d’exploitation 

de M. Jean-Pierre Cibrelus, docteur en pharmacie, sous la forme 
d’une société d’exercice libérale à responsabilité limitée de 
l’officine de pharmacie dénommée « Pharmacie du Lagon », sise 
10, route du Port-Despointes, Faubourg Blanchot, à Nouméa, 
ayant fait l’objet de la licence n° 11. 

 
Article 2 : Si, pour une raison quelconque, l’officine susvisée 

cesse d’être exploitée, le pharmacien propriétaire ou ses héritiers 
devront en restituer la licence à la direction des affaires sanitaires 
et sociales de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis 

au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie, 
PHILIPPE GERMAIN 

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé et de la jeunesse et des sports, 

VALENTINE EURISOUKE 

_______ 

 

Arrêté n° 2019-983/GNC du 16 avril 2019 modifiant l’arrêté 

n° 2018-3137/GNC du 18 décembre 2018 portant 

autorisation d’ouverture d’un établissement de vente en 

gros de produits pharmaceutiques 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code de la santé publique applicable en Nouvelle-
Calédonie et notamment ses articles Lp.4211-1, Lp. 5125-2 à 
Lp. 5125-4 ; 

 Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de 
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur 
de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2018-3137/GNC du 18 décembre 2018 portant 
autorisation d’ouverture d’un établissement de vente en gros de 
produits pharmaceutiques ; 

Vu la demande d’agrément de Mme Julie Langlois en qualité 
directrice et pharmacienne responsable de l’établissement en lieu 
et place de Mme Dorothée Le Garrec, déposée par M. Pierre 
Massenet gérant de la SARL « Dia Santé » et directeur général 
de l’établissement dénommé Cipac, à la direction des affaires 
sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie et enregistrée 
complète le 5 mars 2019 ; 

Vu le contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel 
conclu entre la société « Dia Santé » et Mme Julie Langlois ; 

Vu l’avis du conseil de l’ordre des pharmaciens de la 
Nouvelle-Calédonie en date du 5 avril 2019; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales 
de la Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : À l’article 2 de l’arrêté n° 2018-3137/GNC du 

18 décembre 2018 susvisé, les mots « Mme Dorothée Le Garrec » 
sont remplacés par les mots « Mme Julie Langlois ». 

 
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis 

au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie, 
PHILIPPE GERMAIN 

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé et de la jeunesse et des sports, 

VALENTINE EURISOUKE 

_______ 

 

Arrêté n° 2019-985/GNC du 16 avril 2019 portant 

autorisation de gérance de la pharmacie à usage intérieur 

de la SARL « Emergency medical care pacific »  

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code la santé publique dans sa version applicable à la 
Nouvelle-Calédonie, notamment des articles Lp.5128-1 et 
Lp.5128-6 ; 

 Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de 
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur 
de l’administration ; 
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Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2016-1323/GNC du 28 juin 2016 portant 
autorisation d’ouverture d’une pharmacie à usage intérieur par la 
SARL « Emergency medical care pacific » ; 

Vu l’arrêté n° 2016-1325/GNC du 28 juin 2016 portant 
autorisation de gérance de la pharmacie à usage intérieur de la 
SARL « Emergency medical care pacific » ; 

Vu la demande présentée par M. André Monnerville, directeur 
général de la SARL « Emergency medical care pacific », 
enregistrée complète le vendredi 8 mars 2019 à la direction des 
affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le contrat de travail à durée indéterminée de Mme Julie 
Anezo ; 

Vu l’avis du conseil de l’ordre des pharmaciens de Nouvelle-
Calédonie en date du 5 avril 2019 ; 

Sur proposition du directeur des affaires sanitaires et sociales 
de la Nouvelle-Calédonie, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Mme Julie Anezo, docteur en pharmacie, est 

autorisée à gérer la pharmacie à usage intérieur de la SARL « 
Emergency Medical Care Pacific ». 

 
Article 2 : La délivrance des médicaments sur les sites de la 

Société Le Nickel, de Vale NC et de Koniambo Nickel SAS doit 
s’effectuer sous la surveillance et la responsabilité de Mme Julie 
Anezo. En son absence, le remplacement est assuré par un 
pharmacien remplaçant, dans le cas contraire les sites de la 
pharmacie à usage intérieur doivent demeurer fermés. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis 

au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie, 
PHILIPPE GERMAIN 

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé et de la jeunesse et des sports, 

VALENTINE EURISOUKE 

_______ 

 

Arrêté n° 2019-989/GNC du 16 avril 2019 portant attribution 

de subventions aux sportifs classés sur listes ministérielles 

(élite, sénior, jeune ou espoir et/ou en pôle en métropole)  

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 60/CP du 6 octobre 2011 
relative à la promotion et au développement du sport 
d’excellence en Nouvelle-Calédonie et du code du travail de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 378 du 28 décembre 2018 relative au 
budget primitif principal propre de la Nouvelle-Calédonie - 
exercice 2019 ; 

Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de 
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur 
de l’administration ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017 
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'arrêté modifié n° 2012-1257/GNC du 29 mai 2012 portant 
diverses mesures relatives à la promotion et au développement 
du sport d’excellence en Nouvelle-Calédonie,  

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Une somme de vingt-deux millions cinq cent 

mille (22 500 000) francs CFP est destinée à la promotion et à 
l’accès au sport de haut niveau. Cette somme est à répartir entre 
les sportifs titulaires ou ayant été titulaires d’une licence sportive 
au sein d’un club sportif en Nouvelle-Calédonie, inscrits sur les 
listes ministérielles (élite, sénior, jeune ou espoir).  

 
Les modalités de versement sont annexées au présent arrêté. 
 
Article 2 : La dépense est imputable au budget primitif 

principal propre de Nouvelle-Calédonie, exercice 2019, chapitre 
933 - fonction 32 - article 6518 « autres aides directes à la 
personne », ligne de crédit n° 19280 « aides aux sportifs de haut 
niveau ». 

 
Le versement de cette subvention s’effectue dès que le présent 

arrêté est exécutoire. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie, 
PHILIPPE GERMAIN 

Le membre du gouvernement 
chargé de la santé et de la jeunesse et des sports, 

VALENTINE EURISOUKE 

_______ 
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ANNEXE 

à l’arrêté n° 2019-989/GNC du 16 avril 2019 portant attribution de subventions 

aux sportifs classés sur listes ministérielles (élite, sénior, jeune ou espoir et/ou en pôle en métropole)  

________



Arrêté n° 2019-4658/GNC-Pr du 18 avril 2019 modifiant  

l’arrêté n° 2019-3130/GNC-Pr du 14 mars 2019 relatif au 

versement d’une indemnité en faveur de M. Raymond 

Boula Tchidohouane, chef de la tribu de Oueholle, 

commune de Kaala-Gomen dans l’aire Hoot Ma Whaap 

 

Article 1er : A l’intitulé et à l’article 1er  de l’arrêté n° 2019-
3130/GNC-Pr du 14 mars 2019 susvisé, les mots « Raymond 
Boula Tchidohouane » sont remplacés par les mots « Raymond 
Boula Tchiadinouma ». 

 
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé, transmis 

au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

_______ 
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RAPPORTS ET AVIS

CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL 
ET ENVIRONNEMENTAL

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT & PROJETS AVIS 
N°13,14 et 15/2019 

 

La commission 
 

 
Saisines concernant les avant-projets 

de loi du pays relatifs : 
- 
construction en Nouvelle-Calédonie (avis n°13/2019) ; 
- -
Calédonie (avis n°14/2019) ; 
- au contrôle technique de la construction en 
Nouvelle-Calédonie (avis n°15/2019). 
 
 
 

 

 

Présenté par : 
Le président :   
M. Jacques LOQUET  
Le rapporteur : 
M. Hnadriane HNADRIANE 
Dossier suivi par : 
Mmes Laetitia FRANCOIS, cheffe du bureau des études, 
Jade RETALI et Julie VASSALLO, chargée
que Mmes Véronique NICOLI et Laetitia MORVILLE, 
secrétaires du bureau des études du CESE-NC 

 
 
 

Adoptés en commission, le   15 avril 2019, 
Adoptés en bureau, le   17 avril 2019, 
Adoptés en séance plénière, le   19 avril 2019.   
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RAPPORT N°13, 14 et 15/2019 
 

Le conseil économique, social et environnemental de la Nouvelle-Calédonie, 
-209 du 19 mars 1999 

relative à la Nouvelle-Calédonie, 
 

Vu la délibération modifiée n°03/CP du 05 novembre 1999 portant 
organisation et fonctionnement du conseil économique, social et environnemental de 
la Nouvelle-Calédonie, 
 

Vu la délibération n°05-2016 du 28 avril 2016, portant règlement intérieur du 
conseil économique, social et environnemental de la Nouvelle-Calédonie, 
 

A été saisi par lettre en date du 19 mars 2019 par le président du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie -projets de loi du pays relatifs aux 

Nouvelle-Calédonie ; à 
Nouvelle-Calédonie ; au contrôle technique de la 

construction en Nouvelle-Calédonie, selon la procédure normale. 
 
 Le bureau a confié à la commission 

infrastructures l . Elle s est réunie 
pour auditionner les représentants du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, les 
services et les acteurs concernés par ce sujet, à savoir : 
 
DATES LES INVITÉS AUDITIONNÉS 

27/03/2019 

- Messieurs Camille KUPISZ, directeur des affaires du patrimoine et des moyens de 
la Nouvelle-Calédonie (DAPM), et Djamil ABDELAZIZ, directeur adjoint, 

- Monsieur Cédric MULLER, 
de la direction des affaires économiques de la Nouvelle-Calédonie (DAE), 

- Monsieur Emmanuel ROCHE, 
Nouvelle-Calédonie (COSODA), 

- Madame Bertille JOUAN-LIGNE, di
(DEPS), accompagnée de monsieur Sébastien ROBERT, chef de service. 

28/03/2019 

- Monsieur José APARISI, président de la fédération calédonienne du BTP 
(FCBTP), accompagné de madame Stéphanie AMSTUTZ-ARRIEGUY, secrétaire 
générale, 

- Monsieur Patrick NAVARRO formation dans le 
bâtiment et les travaux publics (AFBTP), 

- Monsieur Jean-Baptiste FAURE, secrétaire général de la confédération des 
petites et moyennes entreprises de Nouvelle-Calédonie (CPME), 

- Monsieur Jean-Louis LAVAL : es de proximité 
(U2P), 

- Monsieur Eric DINAHET, chargé de mission au mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), 

- Monsieur Olivier DUGUY, secrétaire général de la chambre de métiers et de 
madame Christelle VANHEE, chargée de 

mission. 
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DATES LES INVITÉS AUDITIONNÉS 

29/03/2019 

- Monsieur Benoît PATIN, directeur du département production et foncier de la 
Société d'Economie Mixte de l'Agglomération (SEM AGGLO), 

- Madame Guylaine PANUEL, directrice de la cellule construction du fonds social de 
madame Chrystel INIZAN, responsable juridique 

e et technique, 
- Monsieur Philippe LARUE, représentant de la société immobilière de Nouvelle-

Calédonie (SIC), 
- Monsieur Guillaume DUBREUIL, président de la chambre syndical des bureaux 

onseil (CSBETIC), accompagné de monsieur Hugues 
VERMEULEN, vice-président, 

- Monsieur Gilles VERNIER   

03/04/2019 

- Monsieur Christian BOUTIN, directeur pour le Pacifique Sud du BUREAU 
VERITAS,   

- Messieurs Jean-Jacques PERRAUD, président, et Ronan LECALVEZ, vice-
président du syndicat des experts en assurance construction, 

- Monsieur Edmond LAPERNON, directeur de la SOCOTEC.  
Synthèse 

15/04/2019  

A également fourni une contribution écrite : 
- La CCI. 

 
la commission dont les 

conclusions vous sont présentées dans les avis ci-joints.  
 

 : 
- Le syndicat  ; 
- La province Nord ; 
- La province des îles Loyauté ; 
- La FINC ; 
- architectes ; 
- Le COSUHA ; 
- agence APAVE. 

17/04/2019 BUREAU 
19/04/2019 SÉANCE PLÉNIÈRE 

7 25 
 
 
  



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 30 avril 20198380

Avis n°13, 14 et 15/2019 

AVIS N° 13, 14 et 15/2019 
 
Conformément aux articles 21-III-4°, 22-16° et 21° de la loi organique 
modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, 
cette dernière est compétente en matière de « droit civil », «droit des 
assurances » et « normes de construction ». 
 

-
projets de loi du pays. 
 

PRÉSENTATION DES TEXTES 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-  avant-
projets de loi du pays qui 
droit des assurances. 

1 une législation définissant la 
r

Ces mesures visent 
notamment à améliorer la qualité des constructions mais également à 

cteurs du secteur ainsi que leurs 
clients.  

gouvernement propose ici de définir les règles de trois domaines, à savoir : 
-  
-  
- Le contrôle technique de la construction. 

 

De plus, 3 projets de délibération 
ussi, par soucis 

de compréhension, la commission en charge du dossier a souhaité étudier 
ue son 

requis que sur les avant-projets de loi du pays. A ce titre, le moment lui 
, les projets de 

délibération encore définitivement arrêtés.  
 
 

 
 : 

 
-

la construction. Il impose ensuite à celui-

 
Par ailleurs, ce texte crée une instance paritaire de la construction, dont le 

  

                                                           
1 loi du pays n° 2019-  
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rois années sont prévues 

afin de permettre aux professionnels de la construction de se mettre en 
conformité avec les prérequis de qualification.  
Des moyens de sanction à la réglementation ainsi que les personnes habilitées 
à dresser de tels constats sont également prévus.  
 

 Regardant  
 

construction est une des pierres angulaires de ce système de contrôle. En 
effet,  technique à la 
maî

 
Il convient donc par ces textes de professionnaliser le métier en cohérence 
avec les autres secteurs et acteurs de la construction. Ainsi, la notion 

 
 

 Regardant le contrôle technique : 
 

-projet de 
loi du pays relatif au contrôle technique de la construction permet de 

aux assureurs.   

 
Les articles 4 et 5 définissent la responsabilité du contrôleur, les 

 
ment, suivie par une 

commission et la suspension ou le retrait de celui-ci. 
icle 8 impose une obligation de contrôle technique pour certains ouvrages 

 

constatées par le contrôleur sur une base de données de la Nouvelle-
Calédonie, évoq  

 

sous forme de document de travail.  
 

 la CESE-NC selon la 
procédure normale.  
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AVIS N° 13/2019 
concernant -projet de loi du pays relatif 

construction en Nouvelle-Calédonie   
 

-projet de loi du pays article 
par article et fait les observations ainsi que les propositions suivantes. 
 

I- 
de la construction 

 
A- Sur la reconnaissance de la qualification : 

 
et de géotechnique2 -

conditions suivantes : 
- au V ou supérieure, 
-  

Cependant, les dispositions transitoires3 
en vigueur de la loi autorisent les professionnels de la construction qui ne 
rempliraient pas ces critères à poursuivre leur activité sans répondre à ces 

s 3 ans, les professionnels non qualifiés à la date 

professionnelle nécessaire au maintien de leur activité.  
 
A cet égard, les conseillers font observer que cette qualification à 
échéance de la période transitoire revient à préjuger de celle de tous. Ce délai 
rend caduque la notion de montée en qualification, aucun plan de formation 

 :  
- des modalités de vérification seront-elles mises 

de la réelle compétence des professionnels n'ayant pas le diplôme ou la 
qualification requis à l'issue de la période transitoire de 3 années et si 
oui, lesquelles ? 

- quelles sont les modalités qui seront définies pour justifier des 3 années 

période transitoire ? 
- ne faudrait-il pas prévoir des mécanismes de retrait de la qualification 

si le professionnel se révèle incompétent? 
  

                                                           
2 pour lesquelles une diplôme de niveau I est requis 
3 Cf.  
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Recommandation n°1 : Au vu de ces éléments, les membres de la 

examens professionnels durant 
et à e de la période transitoire pour les professionnels non 
détenteurs  . 
Les critères  en partenariat avec les 
chambres consulaires. Celles-ci pourraient par la suite délivrer des 
attestations de qualification permettant aux entrepreneurs de justifier de 

 
 

B- Sur les niveaux de qualification et le nombre de personnel qualifié : 
 

 arié qualifié quand 
-même. 

 
es risques en terme qualitatif des 

chantiers de construction qui seraient réalisés sous la férule 
considérée comme non qualifiée bien que « le contrôle effectif et permanent de 
la ou des activités » soit alors délégué à la personne qualifiée exerçant au sein 
de entreprise. 

es membres de la commission jugent que cette obligation 
apparait plus contraignante pour les très petites entreprises que 
taille plus importante.   
Recommandation n°2 : n effectif 
minimum qualifié proportionnel et suggèrent une 
obligation de 5% de salarié qualifié par rapport à la masse salariale totale 

Ainsi, une entreprise entre 1 à 20 devrait avoir au moins 1 
salarié qualifié, entre 21 et 40 : 2 salariés etc.  
I  de qualification requis , soit un 
niveau 1 (bac +5) soit le niveau 5 (niveau CAP) ; a
prévu. Les conseillers font pourtant observer que, pour un même domaine de 
qualification, certains chantiers font appel à des compétences plus poussées 

 le, poser une climatisation chez un particulier et 
installer le groupe froid nfrastructure majeure comme le Médipôle ne 
requiert pas le même niveau de technicité et ne fait pas peser le même risque 
en cas de malfaçons.  
Recommandation n°3 : Ils estiment donc que des  niveaux intermédiaires 
devraient être définis en fonction de la technicité des chantiers. 
 

C- Concernant les possibilités de formation des professionnels de la 
construction : 

 
En la matière, les commissaires se demandent si la Nouvelle-Calédonie est en 
capacité de proposer des formations de niveau 5 pou
du BTP.  

  financement des formations, ils notent que le fonds 
FIAF) environ 

30% de ses capacités (126 millions de francs dépensés sur 550 millions 
collectés en 20184), semble être le seul fonds identifié. Or, il ne couvre pour 

ur leur part pas accès. Un possible élargissement ne serait 
envisagé dressé en 2020.  

                                                           
4 Source : AFBTP 
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Recommandation n°4 : 
s dispositions transitoires, 

 aux chefs 
, sous réserve de la définition de modalités de cotisations.  

nt pour les TPE et PME en 
termes de logistique (gestion administrative, définition des besoins) serait 

u FIAF demeurant complexe pour de 
telles entreprises.  
 

D- Divers  
 
Concernant le futur arrêté listant les activités concernées par le prérequis de 
qualification5,  enfermer 
les métiers du BTP dans un cadre assez rigide risquant de freiner le 
développement de nouvelles filières ou de nouvelles activités. 

r les modalités de contrôle aux infractions de 
cette réglementation mentionnées aux articles 4 et 5.  
 
 

II- Avant projet de loi du pays6 et projet de délibération relative 
 

 
A- Sur les collèges identifiés par le projet de texte: 

 

construction (ci-après dénommée «  
présidence ainsi que de trois collèges : celui des entreprises 
construction, celui des constructeurs et celui des maî  
Les commissaires souhaitent mettre en avant les éléments de réflexion 
suivants : 
Au sujet du collège des constructeurs, celui-ci 
professionnelles sur trois (U2P et MEDEF). Il n

semble-t-il activement participé aux travaux.   
Par ailleurs, ils relèvent 
spécifiquement nommés ce qui fige la représentativité de la profession de la 
construction.  

de plus, 
atténuer les risques de 

ofessionnelles défendant logiquement 
en priorité leurs adhérents.  
 
Sur le collège des maî , ils relèvent que ce dernier comporte 
uniquement des maî le privé ne bénéficiant donc pas 

 Enfin, ni les experts en assurance, ni les contrôleurs 

prenante.  
Recommandation n°5 : Compte tenu de ces observations, les conseillers 
souhaitent une révision, en vue de son élargissement, de la composition 

instance paritaire.  

                                                           
5 Cf. article 1 du projet de loi du pays 
6 articles 6 et 7 
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B-  : 

N s, « sur les demandes de dérogations 

 » ; les conseillers , que ce type de 
décision ne requière la convocation que de deux collèges sur trois 7 . Ils 
soulignent, 

 collèges des constructeurs. A cet égard, ils mettent 
en exergue  
 

 
qui 

lui est proposé  
 »8   

Recommandation n°6 : A cet égard, les membres de la commission 
estiment , sous le contrôle de 
la direction des affaires économiques, en termes de barèmes. En effet, les 
montants fixés ne sauraient être plus favorables que ceux exigés des 
acteurs ayant trouvé à s recourir à une saisie  
 

t sur la pertinence de fixer les règles de 

 
 
 

Conclusion de la commission 
 

Eu égard aux observations et propositions formulées ci-dessus, la 
commission 
émet un avis favorable -projet de loi du pays relatif aux conditions 

 Nouvelle-Calédonie. 
 
 

 
 
 
  

                                                           
7 -projet de loi du pays : « elle siège en formation plénière pour les quest
en formations restreintes, comportant deux collèges, pour les décisions individuelles » 
8 - projet de loi du pays  

LE RAPPORTEUR   LE PRÉSIDENT   

Hnadriane HNADRIANE   

 

Daniel CORNAILLE 
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La commission 
infrastructures a adopté le rapport et le projet , dans son ensemble, à 

 des membres présents et représentés par 6 voix « POUR » dont 
une procuration.  
 
 

CONCLUSION /2019 
 

Suite aux observations de la commission et aux débats menés en séance 
plénière, le CESE-NC émet un avis favorable au présent avant-projet de loi 
du pays. 
 
 
par 29 voix « favorable », 0 voix « défavorable » et 0 « réservé ». 
 
 

LA SECRETAIRE 

 

 

 

 

Rozanna ROY 

LE PRÉSIDENT   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Daniel CORNAILLE   
 

________
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AVIS N° 14/2019 
concernant -projet de loi du pays relatif   

 
en Nouvelle-Calédonie   

 
-projet de loi du pays article 

par article ainsi que sur le projet de délibération 
remarque, à ce jour. A ce titre, elle émet les observations et les propositions 
suivantes. 
 
La commission souligne le consensus de la profession sur ces projets, relevant 
toutefois quelques interrogations et recommandations à formuler. 
 

du présent texte, posant les bases des missions qui peuvent lui être confiées 
(articles Lp 1 à 3
complétera ce dispositif.  
La commission regrette que ce 
transmis concomitamment. 
 

article Lp 4 
rassure le secteur, néanmoins  qui spécifie les conditions de ce 
dernier soulève les questionnements suivants : 
 

-  (tirets 4 & 5) : la 
commission considère que ce point manque de précision. En effet 
comment définir « une qualification suffisante », sur quels critères est-
elle fondée ? 
En outre, le texte appuie 

 
profession ou activité dans des conditions conférant une qualification 
suffisante  
 

Recommandation n°1 : La commission préconise de reformuler ces 2 
points s soien
pays. 
  



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 30 avril 20198388

Avis n°13, 14 et 15/2019 
12 

- ) : la 
commission note que ces dispositions sont extrêmement 
contraignantes. Elle relève également 

la profession ne soit pas impactée (cf taille du marché). 
-Calédonie est de mieux encadrer 

et pas seulement au moment des catastrophes ourquoi la 
commission souligne que le tiret 6 doit être révisé. 
 

Recommandation n°2 : la commission propose de supprimer la fin de ce 
dernier, à savoir : «  ». 
 
 

, la commission demande que l
 

 
La commission relaie une remarque apportée par la CCI9  
qui « évoque la mission dévolue aux experts de la construction de renseigner 
une base de données relative aux incidents et anomalies constatés lors de leurs 

 

-t-
pa  ? »  
 
 

Conclusion de la commission 
 

Eu égard aux observations et propositions formulées ci-dessus, la 
commission 
émet un avis favorable à -projet de loi du pays 

-Calédonie. 
 
 

 

                                                           
9 Observations par écrit transmises par la CCI du 05 avril 2019 

LE RAPPORTEUR   LE PRÉSIDENT   

Hnadriane HNADRIANE   

 

Daniel CORNAILLE 
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Avis n°13, 14 et 15/2019 

La commission 
infrastructures a adopté le rapport et le projet  dans son ensemble, à 

des membres présents et représentés par 6 voix « POUR » dont 
une procuration.  
 
 

CONCLUSION 4/2019 
 

Suite aux observations de la commission et aux débats menés en séance 
plénière, le CESE-NC émet un avis favorable au présent avant-projet de loi 
du pays. 
 
 
par 29 voix « favorable », 0 voix « défavorable » et 0 « réservé ». 
 
 
 

LA SECRETAIRE 

 

 

 

 

Rozanna ROY 

LE PRÉSIDENT   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Daniel CORNAILLE   

________
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Avis n°13, 14 et 15/2019 

AVIS N° 15/2019 
concernant -projet de loi du pays relatif au 

contrôle technique de la construction en 
Nouvelle-Calédonie   

 
-projet de loi du pays article 

par article ainsi 
document de travail. 
 

En guise de propos liminaire, il ressort des auditions que les invités sont 
globalement très satisfaits de ce texte, préparé dans un véritable souci de 
concertation. Les assureurs et les experts, en particulier, ont besoin de se 
reposer sur des rapports techniques indépendants car ils ne sont pas 
techniciens. Les contrôleurs techniques, eux, apprécient de voir leurs 

yer bientôt sur un 
référentiel commun. 

 
 

A- -projet de loi du pays  
 

mission complémentaire « 
incompatibilités ». Les conseillers se demandent de quelles incompatibilités il 

par ailleurs.  
 

techniques. Pourtant, ceux-

 
 

cons
réglementation métropolitaine, 
au-dessus du rez-de-chaussée. Les conseillers se questionnent sur la raison 
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Avis n°13, 14 et 15/2019 

A , 
permette de revenir sur la qualification de certains professionnels ou de 
diriger les contrôles à effectuer par les services concernés. Le fait que les 
données soient rentrées de man

sanctionner en conséquence. Il est bien évident que seuls les services du 
gouvernement devraient y avoir accès.  
Ceci étant, les contrôleurs ont fait observer que ce qui leur est demandé dans 

déjà existants mais que leur métier de contrôle se déroule pendant la 
construction, rendant leur participation difficile. 
 

E
« 
naturels 

sion estime-t-elle que ce point aurait 
 

 
 

B- Sur le document de travail (délibération) 
 

peut prêter à confusion : « - 
 

de ses parois enterrées ». En effet, il peut sembler que le contrôle porte sur 
oits terrasses, mais pas sur les parties 

bien prévues par la loi. Ainsi, pour davantage de clarté, il conviendrait de 
s, si elle porte bien 

uniquement sur la première partie de la phrase.  
Par ailleurs, la commission remarque que le fait de lister les missions dans la 
délibération pourrait poser problème. 
normes métropolitaines et risqu  . Dans ce cas, 
elles seraient plus faciles à modifier dans un arrêté, qui autorise davantage de 
souplesse.  
 

se limite aux « immeubles dont le plancher bas du dernier niveau est situé à 
plus de vingt-  » 

des services de secours, ils se demandent si, au-delà de cette 
aura pas de contrôle technique, ou si cela limite de fait la construction 
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Avis n°13, 14 et 15/2019 

Concernant les sections 1 et 2 du chapitre IV, le fonctionnement et la 
composition de la commission apparaissent démesurés par rapport aux rares 
contrôleurs techniques exerçant en Nouvelle-Calédonie (3 bureaux 
actuellement). A contrario, les conseillers estimeraient plus transparent de 
faire apparaître des critères sur lesquels agréer les contrôleurs dans la 
présente délibération.  
 
 

C- Conclusion de la commission 
 

Eu égard aux observations formulées ci-dessus, la commission de 
émet un avis 

favorable à -projet de loi du pays relatif au contrôle technique de la 
construction en Nouvelle-Calédonie. 
 
 

 
 
La commission 
infrastructures a adopté le rapport et le  dans son ensemble, à 

des membres présents et représentés par 6 voix « POUR » dont 
une procuration.  

   

LE RAPPORTEUR   LE PRÉSIDENT   

Hnadriane HNADRIANE   

 

Daniel CORNAILLE 
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Avis n°13, 14 et 15/2019 

CONCLUSION 5/2019 
 

Suite aux observations de la commission et aux débats menés en séance 
plénière, le CESE-NC émet un avis favorable au présent avant-projet de loi 
du pays. 
 
 
par 29 voix « favorable », 0 voix « défavorable » et 0 « réservé ». 
 
 

LA SECRETAIRE 

 

 

 

 

Rozanna ROY 

LE PRÉSIDENT   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Daniel CORNAILLE   
 

________
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 

 
 
 
 

RAPPORT & PROJETS AVIS 
N°17 et 18/2019 

 

La commission de la santé et de la protection 
sociale 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présenté par : 
Le vice-président :   
M. Jean-Louis LAVAL 
Le rapporteur : 
M. Alain GRABIAS 
Dossier suivi par : 
Mmes Judith MUSSARD, secrétaire générale adjointe, Jade 

 et Laetitia MORVILLE, secrétaire 
du CESE-NC. 

 
Adoptés en commission, le   17 avril 2019, 
Adoptés en bureau, le   18 avril 2019, 
Adoptés en séance plénière, le   19 avril 2019.   

Saisine en urgence du président du gouvernement 
concernant les avant-projets de loi du pays, 

accompagnés de leurs projets de délibération 
: 

- modifiant le liv
publique applicable en NC (professions de la 

biologie médicale), (avis n°17); 
- -projet de loi du pays instituant le livre VI 

NC (laboratoire de biologie médicale), (avis n°18). 
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Avis n°17 et 18/2019 

RAPPORT N°17 et 18/2019 
 

Le conseil économique, social et environnemental de la Nouvelle-
-209 

du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, 
 

Vu la délibération modifiée n°03/CP du 05 novembre 1999 portant 
organisation et fonctionnement du conseil économique, social et 
environnemental de la Nouvelle-Calédonie, 
 

Vu la délibération n°05-2016 du 28 avril 2016, portant règlement 
intérieur du conseil économique, social et environnemental de la Nouvelle-
Calédonie, 
 

A été saisi par lettre en date du 05 avril 2019 par le président du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie -projets de loi du pays, 
accompagnés  : modifiant le 

Nouvelle-
Calédonie (professions de la biologie médicale); instituant le livre VI de 

Nouvelle-Calédonie 
(laboratoire de biologie médicale), selon la procédure . 

 Le bureau a confié à la commission de la santé et de la 
protection sociale le soin . 
 

 Elle s est réunie pour auditionner les représentants du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie, les services et les acteurs concernés par ce sujet, à 
savoir : 
 

DATES LES INVITÉS AUDITIONNÉS 

10/04/2019 

- madame Frédérique DUCROCQ, pharmacien inspecteur à la cellule de conseil technique, 
d'inspection et contrôle de la pharmacie, direction des affaires sanitaires et sociales de 
Nouvelle-Calédonie (DASS) ; 

- monsieur Christophe FOUQUET, président du syndicat des biologistes de Nouvelle-
Calédonie ; 

- monsieur Bruno CALANDREAU, président de l'ordre des médecins de Nouvelle-
Calédonie ; 

- monsieur Thierry VAN WAEREBEKE, président du conseil de l'ordre des pharmaciens de 
Nouvelle-Calédonie. 

Synthèse 
17/04/2019  

la commission dont les 
conclusions vous sont présentées dans les avis ci-joints.  
18/04/2019 BUREAU 
19/04/2019 SÉANCE PLÉNIÈRE 

4 4 
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Avis n°17 et 18/2019 

AVIS N° 17 et 18/2019 
 
Conformément aux articles 22-4° et 22-15° de la loi organique modifiée 
n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, la 
Nouvelle-Calédonie est compétente en matière de « santé » et de 
« réglementation des professions libérales ». 
 

-
projets de loi du pays, accompagnés de leurs projets de délibération 

 
 
I  PRÉSENTATION DES TEXTES 
 

A la différence avec la métropole, où ces aspects relèvent de la partie VI du 
code, la profession de biologie sera insérée ici dans la partie IV, avec les 
autres professions de santé, tandis que les laboratoires de biologie prendront 
place dans la partie VI.  
 
Les changements majeurs introduits par ces avant-projets sont les 
suivants : 
 

 Concernant le texte relatif aux professions de la biologie médicale  
- Les tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) relèvent du 

monopole des biologistes depuis 1983, et en seront à présent sortis afin 
de les utiliser de façon légale. 

- La biologie délocalisée permettra de procéder à des analyses en dehors 
des laboratoires, tout en étant validées in fine par un biologiste (dans le 

-même pour
dans un dispensaire par exemple, par des non-biologistes mais sous la 

 
- Une défini -

analytique, analytique et post-analytique) et un changement de 

biologiste responsable et co-responsable.   
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Avis n°17 et 18/2019 
4 

 Concernant le texte relatif aux laboratoires de biologie médicale  
- 

laboratoires à être accrédités par le COFRAC1  

participation à des évaluations par un organisme extérieur (des 
échantillons témoins leur sont envoyés et ils doivent renvoyer les 
résultats), la transmission de leur bilan annuel à la DASS et un contrôle 
interne chaque année. Des sanctions administratives sont prévues si les 
laboratoires ne respectent pas leurs obligations.  

- La profession demandait à disposer de sites multiples afin de pouvoir 
effectuer des prélèvements délocalisés puis de les acheminer vers un 

yse. Le 
gouvernement permet donc cette solution par le respect des mêmes 
conditions  

Le gouvernement a en outre conservé la possibilité pour les techniciens de 
laboratoire de détenir des parts dans la société (dans la limite de 10 % du 
capital). 
 

-NC selon la 
. 

 
 

II  OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DE LA COMMISSION 
 
 

Propos liminaires aux deux avis 
 

Ce qui ressort de façon évidente lors des 
concertation des professionnels concernés a été opérée par le gouvernement 
lors des travaux de préparation des textes. En effet, les textes actuels 
contiennent des lacunes, les professionnels sont donc en attente de ces 
modifications qui vont dans le sens modernisation ainsi que de la 
codification des dispositions les concernant. 
 
La commission souligne que cette codification ne pourra se faire sans les 
moyens financiers et humains dédiés.  
Cependant, elle regrette  

, alors t 2017, soit une 
attente de presque deux ans. 
 
  

                                                           
1  



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 30 avril 20198398

Avis n°17 et 18/2019 
5 

 

AVIS N° 17/2019 
concernant -projet de loi du pays 

publique applicable en Nouvelle-Calédonie 
(professions de la biologie médicale), 

accompagné de son projet de délibération 
 

 
-projet de loi du pays article 

observations suivantes. 
 
 Les conseillers ont constaté que de nombreux points positifs ont été mis 

eux.  

découpée en trois ph  

problématiques géographiques de la Nouvelle-Calédonie. Dorénavant, les 
a etc.) seront 

 forme et habilite le personnel » (art. R. 4312-
10). Toutefois, la 
ce dernier point étant donné le turn-over2 des soignants dont souffrent 
notamment les centres médicaux-sociaux (CMS).  

de directeur, mais de biologiste responsable et co-responsable. Cela lui semble 
en effet correspondre davantage à leur fonction de professionnels de santé à 
part entière, qui peuvent également être amenés à conseiller.  
Enfin, les conseillers apprécient la plus grande souplesse de la prescription 
médicale, puisque le biologiste pourra désormais demander à changer celle-ci 
après avoir pris contact avec le prescripteur. 
 

 ce texte,  
Lp. 4321-

reconnu comme biologiste médical, dont la liste est fixée par arrêté du 
gouvernement. 
                                                           
2  
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Avis n°17 et 18/2019 

Conclusion de la commission 
 
Eu égard aux observations formulées ci-dessus, la commission de la 

santé et de la protection sociale émet un avis favorable -projet de loi 

en NC (professions de la biologie médicale), accompagné de son projet de 
 

 

 
La commission de la santé et de la protection sociale a adopté le rapport 
et le  dans son ensemble, des membres présents et 
représentés par 9 voix « POUR » dont une procuration.  
 
 

III CONCLUSION /2019 
 

Suite aux observations de la commission et aux débats menés en séance 
plénière, le CESE-NC émet un avis favorable au présent avant-projet de loi 
du pays . 
 
 
par 23 voix « favorable », 0 voix « défavorable » et 6 « réservé ». 
 
 
 

LA SECRETAIRE 

  
Rozanna ROY 

LE PRÉSIDENT  

  
 
 
 

Daniel CORNAILLE  

LE RAPPORTEUR 
DE LA CSPS 

LE VICE-PRÉSIDENT   
DE LA CSPS 

 
Alain GRABIAS 

 
Jean-Louis LAVAL 

________
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Avis n°17 et 18/2019 

 

AVIS N° 18/2019 
concernant -projet de loi du pays 

publique applicable en Nouvelle-Calédonie 
(laboratoire de biologie médicale), accompagné 

 
 

-projet de loi du pays article 

observations et les propositions suivantes. 
 

Ces projets de textes définissent le régime juridique des laboratoires, les 
, , les 

structures juridiques, les inspections et les sanctions. 
 
 Les conseillers reconnaissent que ces projets de textes sont une réelle 

mbre. 
 

La commission est sensibilisée à la communication des résultats. En 
effet, lors de leur récupération, il appartient au biologiste de donner les 
explications nécessaires et de diriger le patient vers son médecin traitant 
plutôt que de laisser seul face à leur analyse.  
Recommandation n°1 : La commission préconise que lors de résultats 
délicats, une prise en charge particulière soit faite et que le biologiste les 
annonce  personnellement à la personne concernée.  
 
 En vertu de article Lp. 6213-2-I, le gouvernement délivre les agréments 
des laboratoires de biologie médicale se soumettant à des critères définis par 
arrêtés, après avis conformes. Il peut également suspendre ou retirer ces 
agréments lorsque ces critères ne sont plus respectés. Les conseillers 

 
Recommandation n°2 : Il est donc demandé que ces critères 
des agréments soient 
meilleure lisibilité.  
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Avis n°17 et 18/2019 

Conclusion de la commission 
 

Eu égard aux observations et propositions formulées ci-dessus, la 
commission de la santé et de la protection sociale émet un avis favorable à 

-projet de loi du pays instituant le livre VI de 
publique applicable en NC (laboratoire de biologie médicale), accompagné de 

. 
 

 
La commission de la santé et de la protection sociale a adopté le rapport 
et le projet , dans son ensemble, à  des membres présents et 
représentés par 9 voix « POUR » dont une procuration.  
 
 

IV CONCLUSION 8/2019 
 

Suite aux observations de la commission et aux débats menés en séance 
plénière, le CESE-NC émet un avis favorable au présent avant-projet de loi 
du pays, accompagné de son projet de . 
 
 
par 23 voix « favorable », 0 voix « défavorable » et 6 « réservé ». 
 
 

LA SECRETAIRE 

 

 

 

 

Rozanna ROY 

LE PRÉSIDENT   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Daniel CORNAILLE   

LE RAPPORTEUR 
DE LA CSPS 

LE VICE-PRÉSIDENT   
DE LA CSPS 

 
Alain GRABIAS 

 
Jean-Louis LAVAL 

________



Délibération n° 2019-06/ACE du 27 mars 2019 portant 
approbation du compte de gestion de l’Agence 
Calédonienne de l’Energie -exercice 2018- 
 
Le conseil d'administration, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 222 du 12 janvier 2017 portant création 
d’un établissement public dénommé « Agence calédonienne               
de l’énergie » ; 

Vu la loi du pays n° 2017-4 du 7 février 2017 portant diverses 
mesures contribuant au financement de l’Agence calédonienne 
de l’énergie ; 

Vu la délibération n° 2018-10/ACE du 29 mars 2018 relative 
au budget primitif 2018 de l’agence calédonienne de l’énergie ; 

Vu l’arrêté n° 2018-173/GNC du 23 janvier 2018 modifiant 
l’arrêté n° 2017-2595/GNC du 12 décembre 2017 relatif aux 
désignations dans les secteurs du budget, de l’énergie, de 
l’agriculture, de l’élevage et de la pêche, de la communication 
audiovisuelle et des questions monétaires et de crédit ; 

Vu le compte de gestion de l’exercice 2018 ; 
Le conseil d’administration,  
A adopté les dispositions dont la teneur suit : 
 
Article 1er : Le compte de gestion 2018 de l’ACE, établi par 

la trésorerie des établissements publics de la Nouvelle-Calédonie 
est adopté. 

 
Article 2 : Le compte de gestion 2018 est arrêté : 

- en dépenses de fonctionnement à la somme de cent quatre-
vingt-dix millions huit cent cinquante-trois mille cinq cent 
quarante-deux francs (190 853 542) CFP et en recettes de 
fonctionnement à la somme de cent soixante-quinze millions 
trois cent deux mille quarante francs (175 302 040) CFP faisant 
apparaître un résultat déficitaire de quinze millions cinq cent 
cinquante et un mille cinq cent deux francs (- 15 551 502) CFP. 

- en dépenses d’investissement à la somme de deux cent vingt-
deux millions huit cent quarante-sept mille huit cent quatre-
vingt-sept francs (222 847 887) CFP et en recettes 
d’investissement à la somme de vingt-neuf millions deux cent 

mille cent soixante et onze  francs (29 200 171) CFP, faisant 
apparaitre un résultat déficitaire de cent quatre-vingt-treize 
millions six cent quarante-sept mille sept cent seize francs        
(- 193 647 716) CFP. 

 
Article 3 : Les résultats cumulés de clôture 2018 sont arrêtés 

comme suit : 

 
Article 4 : Le directeur de l’ACE et l’agent comptable sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente délibération qui sera transmise au haut-commissaire de 
la République en Nouvelle-Calédonie, au gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie et publiée au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie. 

 
Délibéré en séance, le 27 Mars 2019, 
 

La présidente du conseil d’administration 
de l’Agence Calédonienne de l’Energie, 

 
Un membre du conseil d’administration 
de l’Agence Calédonienne de l’Energie, 

NICOLAS METZDORF 
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ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

AGENCE CALEDONIENNE DE L’ENERGIE

DÉLIBÉRATIONS

________



Délibération n° 278-2019/BAPS/DENV du 16 avril 2019 

approuvant le plan de gestion du parc provincial de la 

Zone Côtière Ouest (ZCO) 

 

Le bureau de l’assemblée de la province Sud, 

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la demande d’avis des services publics intéressés en date du 
1er février 2019 ;  

Vu la demande d’avis des aires coutumières Xârâcùù et Ajië-
Aro en date du 1er février 2019 ;  

Vu l’avis du Conservatoire des Espaces Naturels en date du 
5 mars 2019 ;  

Vu l’avis de la Direction de l’Industrie, des Mines et de 
l’Energie en date du 1er mars 2019 ;  

Vu l’avis de la Direction des Affaires Sanitaires et Sociales en 
date du 1er mars 2019 ;  

Vu l’avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie en date 
du 1er mars 2019 ;  

Vu le procès-verbal d’assemblée générale du comité de gestion 
de la Zone Côtière Ouest du 27 juillet 2018 ;  

Vu l’avis du comité pour la protection de l’environnement en 
date du 15 mars 2019 ; 

Vu le rapport n° 2738-2019/3-ACTS/DENV du 18 février 
2019 ; 

A adopté en sa séance publique du 16 avril 2019, les 
dispositions dont la teneur suit : 

 
Article 1er : Est approuvé le plan de gestion du parc provincial 

de la Zone Côtière Ouest (ZCO), annexé à la présente 
délibération. 

 
Article 2 : La présente délibération sera transmise à M. le 

commissaire délégué de la République et publiée au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président, 

PHILIPPE MICHEL 

La première vice-présidente, 
MARTINE LAGNEAU 

Le deuxième vice-président, 
GIL BRIAL 

Le troisième vice-président, 
DOMINIQUE MOLE 

_______ 
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PROVINCE SUD

DÉLIBÉRATIONS
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Délibération n° 279-2019/BAPS/DENV du 16 avril 2019 

approuvant le plan de gestion du parc provincial des 

Grandes Fougères  

 

Le bureau de l’assemblée de la province Sud, 

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la demande d’avis des services publics intéressés en date du 
8 novembre 2017 ;  

Vu la demande d’avis de l’aire coutumière Xârâcùù en date du 
8 novembre 2017 ;  

Vu l’avis de la Direction de l’Economie, de la Formation et de 
l’Emploi en date du 29 novembre 2017 ;  

Vu l’avis du Conservatoire des Espaces Naturels en date du 
13 décembre 2017 ;  

Vu l’avis de la Direction de la Sécurité Civile et de la Gestion 
des Risques en date du 14 décembre 2017 ;  

Vu l’avis de l’association Société Calédonienne d’Ornitho-
logie en date du 7 décembre 2017 ;  

Vu l’avis de l’association Endemia en date du 8 décembre 
2017 ;  

Vu la délibération n° 2017/07 du 7 juillet 2017 du Syndicat 
Mixte des Grandes Fougères relative à l’approbation du plan de 
gestion environnemental du parc des Grandes Fougères ; 

Vu l’avis du comité pour la protection de l’environnement en 
date du 15 mars 2019 ; 

Vu le rapport n° 39472-2017/3-ACTS/DENV du 14 février 
2019 ; 

A adopté en sa séance publique du 16 avril 2019, les 
dispositions dont la teneur suit : 

 
Article 1er : Est approuvé le plan de gestion du parc provincial 

des Grandes Fougères, annexé à la présente délibération. 
 
Article 2 : La présente délibération sera transmise à M. le 

commissaire délégué de la République et publiée au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président, 

PHILIPPE MICHEL 

La première vice-présidente, 
MARTINE LAGNEAU 

Le deuxième vice-président, 
GIL BRIAL 

Le troisième vice-président, 
DOMINIQUE MOLE 

_______ 
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Délibération n° 311-2019/BAPS/DJA du 16 avril 2019 
approuvant le compte-rendu sommaire officiel (CRSO) de la 
séance publique de l'assemblée de la province Sud en date du 
7 décembre 2018  

 
Le bureau de l'assemblée de la province Sud, 

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 01-89/APS du 19 juillet 1989 
portant règlement intérieur de l’Assemblée de la province Sud ; 

Vu le rapport n° 6452-2019/1-ACTS/DJA du 28 février 2019, 
A adopté en sa séance publique du 16 avril 2019, les dispositions 

dont la teneur suit : 
 
Article 1er : Est approuvé le compte-rendu sommaire officiel 

(CRSO), annexé à la présente délibération, de la séance publique 
de l’assemblée de la province Sud en date du : 

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 848330 avril 2019

- 7 décembre 2018. 
 
Article 2 : La présente délibération sera transmise à M. le 

commissaire délégué de la République et publiée au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président, 

PHILIPPE MICHEL 

La première vice-présidente, 
MARTINE LAGNEAU 

Le deuxième vice-président, 
GIL BRIAL 

Le troisième vice-président, 
DOMINIQUE MOLE 

_______ 
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Délibération n° 363-2019/BAPS/DJA du 16 avril 2019 
approuvant le compte-rendu sommaire officiel (CRSO) de 
la séance publique de l'assemblée de la province Sud en 
date du 8 mars 2019 

 
Le bureau de l'assemblée de la province Sud, 

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 01-89/APS du 19 juillet 1989 
portant règlement intérieur de l’Assemblée de la province Sud ; 

Vu le rapport n° 8035-2019/1-ACTS/DJA du 13 mars 2019, 
A adopté en sa séance publique du 16 avril 2019, les dispositions 

dont la teneur suit : 
 
Article 1er : Est approuvé le compte-rendu sommaire officiel 

(CRSO), annexé à la présente délibération, de la séance publique 
de l’assemblée de la province Sud en date du : 

- 8 mars 2019. 
 
Article 2 : La présente délibération sera transmise à M. le 

commissaire délégué de la République et publiée au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président, 

PHILIPPE MICHEL 
La première vice-présidente, 

MARTINE LAGNEAU 
Le deuxième vice-président, 

GIL BRIAL 
Le troisième vice-président, 

DOMINIQUE MOLE 
_______ 
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AVIS 
relatif à la structure des prix de l'essence et du gazole 

_____ 
 

En application de l’article 1er de la délibération modifiée 
n° 173-2006 du 29 mars 2006 relative à la structure des prix de 
l’essence et du gazole, de l’arrêté modifié n° 2006-1339/GNC du 
10 avril 2006 relatif aux modalités de calcul des tarifs applicables 
à la vente de l’essence et du gazole et de l’arrêté n° 2018-
2367/GNC du 25 septembre 2018 fixant les niveaux de 
rémunération des opérateurs pétroliers applicables sur la 4e 
période tarifaire, les valeurs de chaque élément de la structure 
des prix, pour la période du 1er au 31 mai 2019, sont les 
suivantes : 
___________________________________________________  

Intitulés                                  Essence            Gazole 
----------------------------------------------------------------------------- 

Prix CAF (1)                                               58,0                 60,0 
 
Taxes HORS TGC (2)                                50,7                 31,5 
 
Produit d'activité grossiste (3)                    13,5                 13,5 
 
Variable de péréquation (4)                         3,1                   4,1 
 
PRIX MAXIMUM DE CESSION 
AUX REVENDEURS HORS TGC 
(5) = (1) + (2) + (3) + (4)                          126,1               109,1 
 
Produit d'activité détaillant (6)                   12,0                 12,0 
 
PRIX MAXIMUM DE VENTE 
AU DETAIL TGC incluse 
(7) = (5) + (6) + TGC                                142,2               124,5 
___________________________________________________ 

 
Les valeurs sont exprimées en franc CFP par litre. 

 
Flux de péréquation au titre des investissements pour la 

période allant du 1er octobre 2018 au 31 mars 2019 : 

- Le flux de péréquation au titre des investissements versé par 
la société Société de Services Pétroliers (SSP) à la société 
Total Pacifique est de 2 462 513 F CFP. Le versement est à 
opérer dans un délai d’un mois après la publication du 
présent avis. 

- Le flux de péréquation au titre des investissements versé par 
la société Société de Services Pétroliers (SSP) à la société 
Mobil International Petroleum Corporation est de 59 101 365 
F CFP. Le versement est à opérer dans un délai d’un mois 
après la publication du présent avis. 

_______ 
 

VILLE DE DUMBEA 
_____ 

 
Arrêté n° 19/211/DBA du 12 avril 2019 fixant la date du 

renouvellement des délégués du personnel au sein de la 

ville de Dumbéa 

 

Le maire de la ville de Dumbéa, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code des communes applicable en Nouvelle-Calédonie ; 
Vu le code du travail de Nouvelle Calédonie ; 
Considérant les élections des délégués du personnel de la ville de 

Dumbéa du 28 juin 2017, 
 

A r r ê t é : 
 
Article 1er : La date du premier tour des élections des délégués 

du personnel au sein de la ville de Dumbéa est fixée au mercredi 
12 juin 2019. Le scrutin se déroulera de 8 heures à 15 heures dans 
les locaux de l’hôtel de Ville.  

Le second tour des élections des délégués du personnel aura 
lieu, le cas échéant, le mercredi 26 juin 2019, aux mêmes lieu et 
horaires. 

 
Article 2 : Le dépôt des candidatures devra s’effectuer auprès 

du service des ressources humaines et de la rémunération avant 
le 29 mai 2019 à 15 heures, délai de rigueur. 

 
Article 3 : Conformément aux dispositions des articles R 421-

1 et R 421-2 du code de Justice administrative, vous disposez 
d’un délai de deux mois à compter de la notification et/ou de la 
publication de toute décision administrative pour former un 
recours gracieux ou un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Nouvelle-Calédonie. Le tribunal administratif 
peut être saisi par l’application informatique “ Télérecours 
citoyens” accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire 

délégué de la République pour la province Sud et publié au 
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Dumbéa, le 12 avril 2019. 
 

Pour le Maire et par délégation : 
Le 1er adjoint, 
DANIEL BLAISE 

_______ 

 
VILLE DE NOUMEA 

_____ 
 

Arrêté n° 2019/1003 du 4 avril 2019 fixant le nombre de 

postes ouverts au titre des premier et second concours 

externes pour le recrutement de sapeurs-pompiers 

professionnels non officiers des cadres d'emplois de la 

filière incendie des communes de Nouvelle-Calédonie et de 

leurs établissements publics 

 

Article 1er : Les 2 postes en liste principale et les 4 postes en 
liste complémentaire ouverts aux concours externes pour le 
recrutement de sapeurs-pompiers professionnels non officiers 
des cadres d’emplois de la filière incendie des communes de 
Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements publics sont 
répartis comme suit : 

1° - 1 poste en liste principale et 4 postes en liste 
complémentaire au titre du 1er concours ; 

2° - 1 poste en liste principale au titre du 2nd concours. 
 

AVIS ET COMMUNICATIONS
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Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis à M. le 
commissaire délégué de la République pour la province Sud et 
publié par voie d’affichage et au Journal officiel de Nouvelle-
Calédonie. 

 
Nouméa, le 4 avril 2019. 
 

Pour le Maire et par délégation : 
Le secrétaire général, 

ROMAIN PAIREAU 
_______ 

 
Arrêté n° 2019/1004 du 4 avril 2019 fixant le nombre de 

postes ouverts au titre des premier et second concours 

réservés pour le recrutement de sapeurs-pompiers 

professionnels non officiers des cadres d'emplois de la 

filière incendie des communes de Nouvelle-Calédonie et de 

leurs établissements publics 

 

Article 1er : Les 2 postes en liste principale et les 4 postes en 
liste complémentaire ouverts aux concours réservés pour le 
recrutement de sapeurs-pompiers professionnels non officiers 
des cadres d’emplois de la filière incendie des communes de 
Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements publics sont 
répartis comme suit : 

1° - 1 poste en liste principale et 4 postes en liste 
complémentaire au titre du 1er concours ; 

2° - 1 poste en liste principale au titre du 2nd concours. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis à M. le 

commissaire délégué de la République pour la province Sud et 
publié par voie d’affichage et au Journal officiel de Nouvelle-
Calédonie. 

 
Nouméa, le 4 avril 2019. 
 

Pour le Maire et par délégation : 
Le secrétaire général, 

ROMAIN PAIREAU 
_______ 

 
Arrêté n° 2019/1137 du 15 avril 2019 relatif à la nomination 

de Mme Aurore Manakofaiva dans le cadre d’emplois des 

adjoints administratifs de la filière administrative des 

communes de Nouvelle-Calédonie et de leurs 

établissements publics 

 

Article 1er : A compter du 23 avril 2019, Mme Aurore 
Manakofaiva, née le 11 mars 1989 à Nouméa, est, sous réserve 
de l’aptitude physique et de la compatibilité de l’exercice de ses 
fonctions avec les mentions portées au bulletin n° 2 du casier 
judiciaire, nommée dans le cadre d'emplois des adjoints 
administratifs de la filière administrative des communes de 
Nouvelle-Calédonie et de leurs établissements publics au grade 
d’adjoint administratif stagiaire (INA : 208 – IB : 238). 

 
Article 2 : A compter de la même date, l’intéressée est 

soumise à un stage probatoire d'un (1) an. 
 
Article 3 : A compter de la même date, Mme Aurore 

Manakofaiva est affectée au Pôle Ressources et Compétence – 
Direction de la Police Municipale, en qualité d’agent 
administratif polyvalent. 

 

Article 4 : A compter de la même date, Mme Aurore 
Manakofaiva perçoit l’indemnité catégorielle d’un montant égal 
à 1/12e de la valeur de 22 points d'indice nouveau majoré de la 
grille locale des traitements convertie en monnaie locale et 
affectés du coefficient de majoration applicable aux 
fonctionnaires territoriaux. 

 
Article 5 : La dépense est imputable au budget de la ville de 

Nouméa - chapitre 012 - charges de personnel et frais assimilés. 
 
Article 6 : Le délai de recours contre le présent arrêté auprès 

du Tribunal Administratif de Nouvelle-Calédonie est de deux 
mois à compter de sa date de notification. 

 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis à M. le 

commissaire délégué de la République pour la province Sud, 
notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Nouméa, le 15 avril 2019. 
 

Pour le Maire et par délégation : 
Le secrétaire général, 

ROMAIN PAIREAU 
_______ 

 
Arrêté n° 2019/1168 du 18 avril 2019 relatif à la nomination 

de Mme Deborah Rainal dans le cadre d’emplois des 

adjoints administratifs de la filière administrative des 

communes de Nouvelle-Calédonie et de leurs 

établissements publics 

 

Article 1er : A compter du 23 avril 2019, Mme Déborah Rainal, 
née le 11 avril 1995 à Nouméa, est, sous réserve de l’aptitude 
physique et de la compatibilité de l’exercice de ses fonctions 
avec les mentions portées au bulletin n° 2 du casier judiciaire, 
nommée dans le cadre d'emplois des adjoints administratifs de la 
filière administrative des communes de Nouvelle-Calédonie et 
de leurs établissements publics au grade d’adjoint administratif 
stagiaire (INA : 208 – IB : 238). 

 
Article 2 : A compter de la même date, l’intéressée est 

soumise à un stage probatoire d'un (1) an. 
 
Article 3 : A compter de la même date, Mme Déborah Rainal 

est affectée au Pôle Administratif et Budgétaire de la Direction 
des Ressources Humaines, en qualité d’agent d’accueil et de 
secrétariat. 

 
Article 4 : A compter de la même date, il est versé à Mme Déborah 

Rainal : 

- l’indemnité catégorielle d’un montant égal à 1/12e de la 
valeur de 22 points d'indice nouveau majoré de la grille 
locale des traitements convertie en monnaie locale et affectés 
du coefficient de majoration applicable aux fonctionnaires 
territoriaux, 

- l’indemnité de technicité ressources humaines égale à 1/12e 
de la valeur de 27 points d’indice nouveau majoré de la grille 
locale des traitements convertie en monnaie locale et affectés 
du coefficient de majoration applicable aux fonctionnaires 
territoriaux. 
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Article 5 : A compter de la même date, l’arrêté du Maire de la 
ville de Nouméa n° 2018/2419 du 25 juillet 2018 relatif au 
régime indemnitaire de Mme Déborah Rainal en poste au 
Cabinet du Maire, est abrogé. 

 
Article 6 : A compter de la même date, le contrat de travail à 

durée indéterminée liant la ville de Nouméa et Mme Déborah 
Rainal, signé le 19 juillet 2018, est rompu d’un commun accord. 

 
Article 7 : La dépense est imputable au budget de la ville de 

Nouméa - chapitre 012 - charges de personnel et frais assimilés. 
 
Article 8 : Le délai de recours contre le présent arrêté auprès 

du Tribunal Administratif de Nouvelle-Calédonie est de deux 
mois à compter de sa date de notification. 

 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr. 

 
Article 9 : Le présent arrêté sera enregistré, transmis à M. le 

commissaire délégué de la République pour la province Sud, 
notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Nouméa, le 18 avril 2019. 
 

Pour le Maire et par délégation : 
Le secrétaire général, 

ROMAIN PAIREAU 
 

________
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DECLARATION DE DISSOLUTION D'UNE ASSOCIATION 
_____ 

 
Titre   :   NAKAMAL CAILLOU BLANC 

 
Siège social : Ducos - cité de Tindu - Bât. H3/11 - 98800 Nouméa. 
 
Récépissé de déclaration de dissolution n° W9N1002639 du 12 avril 
2019. 

_______ 

 
DECLARATION DE DISSOLUTION D'UNE ASSOCIATION 

_____ 
 

Titre   :   COUP DE POUCE-FILAOS 

 
Siège social : Lotissement FILAO - 199 - 98860 Koné. 
 
Récépissé de déclaration de dissolution n° W9N3001600 du 29 mars 
2019. 

 

DECLARATION DE MODIFICATION D'UNE ASSOCIATION 
_____ 

 
Titre   :   BLACKWOOD STOCK 
 
Siège social : Dumbéa : Chez Mylène Godard - 7, rue Villon - BP 
11 485 - 98802 Nouméa cedex - 98835 Dumbéa. 
 
Récépissé de déclaration de modification n° W9N1005013 du 
11 avril 2019. 

_______ 
 

DECLARATION DE CREATION D'UNE ASSOCIATION 
_____ 

 
Titre   :   THUPENE MEL 
 
Siège social : Tribu de Drueulu - BP 13 - 98820 Lifou. 
 
Récépissé de déclaration de création n° W9N4004388 du 15 mars 
2019. 

 

DECLARATIONS D'ASSOCIATIONS

________



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 30 avril 20198528

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Par jugement du 25 mars 2019 le tribunal mixte de commerce 

a prononcé la liquidation judiciaire, sur conversion du 
redressement judiciaire, de la société SALON FOLIE'S 
COIFFURE - COIFFURE MIXTE - 03, rue Gustave Flaubert - 
Immeuble Corail - Baie de l'Orphelinat - 98800 Nouméa RCS N° 
577460 et a désigné la Selarl Mary Laure Gastaud en qualité de 
liquidateur (1bis boulevard Extérieur - Auguste Mercier - 
Quartier Latin BP 3420 - 98846 Nouméa cedex - Tél. : 28 14 24), 

N° procédure collective : 41019016. 
 

Le greffier 
_______ 

 

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Par jugement du 25 mars 2019 le tribunal mixte de commerce 

a prononcé la liquidation judiciaire, sur conversion du 
redressement judiciaire, de la M. CYGLER Andrzej (enseigne : 
ENDRU) né le 31/05/1967 en Pologne - demeurant - route du 
Mouirarge (mais au coin à gauche au niveau 2e guerite) 98809 
Mont-Dore - RIDET 911 891et a désigné la Selarl Mary Laure 
Gastaud en qualité de liquidateur (1bis boulevard Extérieur - 
Auguste Mercier - Quartier Latin - BP 3420 - 98846 Nouméa 
cedex - Tél. : 28 14 24). 

N° procédure collective : 41019001 
 

Le greffier 
_______ 

 

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Par jugement du 25 mars 2019 le tribunal mixte de commerce 

a prononcé la résolution du plan et la liquidation judiciaire de 
M. CARON Alexandre né le 31 octobre 1977 à REIMS (51) 
demeurant -15 route de Sainte Marie - 98800 Nouméa exerçant 
une activité de gérant de société sous le Ridet n° 083781 et a 
désigné la Selarl Mary Laure Gastaud (Immeuble le Fortin - 1bis 
Boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa - Tél. : 28 14 24) 
en qualité de liquidateur. 

 
Les créances doivent être déclarées au mandataire liquidateur 

dans un délai de deux mois à compter de la publication de ce 
jugement au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, ce délai 
est augmenté de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du 
territoire, à l'exception des créanciers déjà admis au plan qui en 
sont dispensés. 

 
La greffière 

_______ 

 

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Par jugement du 25 mars 2019 le tribunal mixte de commerce 

a prononcé la résolution du plan et la liquidation judiciaire de 
M. Moriceau Franck né le 19 octobre 1966 à Haubourdin - 17, 
rue Félix Trubert BP 32151 - 98897 Nouméa cedex - exerçant  
une activité de pose de menuiserie aluminium sous le n° Ridet 
903799 et a désigné la Selarl Mary Laure Gastaud (Immeuble le 
Fortin - 1bis Boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa - 
Tél. : 28 14 24) en qualité de liquidateur. 

 
Les créances doivent être déclarées au mandataire liquidateur 

dans un délai de deux mois à compter de la publication de ce 
jugement au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, ce délai 
est augmenté de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du 
territoire, à l'exception des créanciers déjà admis au plan qui en 
sont dispensés. 

 
La greffière 

_______ 

 

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Par jugement du 25 mars 2019 le tribunal mixte de commerce 

a prononcé la résolution du plan et la liquidation judiciaire de 
M. EHIKITE Pétélo, né le 17 avril 1959 à Nouméa c/o Kopoui 
Claudia - apt b308 résidence Omaha - 2 rue de St Quentin - 
98800 Nouméa - exerçant une activité de commerce au détail de 
marchandises diverses, d'alimentation générale et de plats à 
emporter sous le n° R.C.S 241 058 et a désigné la Selarl Mary 
Laure Gastaud (Immeuble le Fortin - 1bis Boulevard Extérieur -
BP 3420 - 98846 Nouméa - Tél. : 28 14 24) en qualité de 
liquidateur. 

 
Les créances doivent être déclarées au mandataire liquidateur 

dans un délai de deux mois à compter de la publication de ce 
jugement au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, ce délai 
est augmenté de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du 
territoire, à l'exception des créanciers déjà admis au plan qui en 
sont dispensés. 

 
La greffière 

_______ 

 

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Par jugement du 25 mars 2019, le tribunal mixte de commerce 

a arrêté un plan de redressement de la S.A.R.L. TONTOUTA 
SERVICES Tontouta - BP 24 - 98840 Tontouta - RCS 267 260 
organisant la continuation de l'entreprise et a désigné la Selarl 
Mary Laure Gastaud (1bis boulevard Extérieur - Auguste Mercier - 
Quartier Latin BP 3420 - 98846 Nouméa cedex - Tél. : 28 14 24), 
en qualité de commissaire à l'exécution du plan. 

N° procédure collective : 41018100. 
 

La greffière 
_______ 

 

PUBLICATIONS LEGALES



TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Par jugement du 25 mars 2019, le tribunal mixte de commerce 

a arrêté un plan de redressement de la S.A.R.L. LE PAILLE EN 
QUEUE (S.A.R.L) 5 B, Morcellement Hervé Bénin - Mont-Mou 
- 98890 Païta - RIDET N° 261106 organisant la continuation de 
l'entreprise et a désigné la Selarl Mary Laure Gastaud (1bis 
boulevard Extérieur - Auguste Mercier - Quartier Latin - BP 
3420 - 98846 Nouméa cedex - Tél. : 28 14 24), en qualité de 
Commissaire à l'exécution du plan. 

N° procédure collective : 41018094. 
 

La greffière 
_______ 

 

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Par jugement du 25 mars 2019, le tribunal mixte de commerce 

a arrêté un plan de redressement de la S.A.R.L. ENTREPRISE 
NIUHINA GILBERT - rue Jean Louis Marie Takutea - 2 Bât. C 
n° 50 Appt. 13 - Koutio Dumbéa - BP 2218 - 98874 Mont-Dore 
Cedex - RCS n° 040872 organisant la continuation de l'entreprise 
et a désigné la Selarl Mary Laure Gastaud (1bis boulevard 
Extérieur - Auguste Mercier - Quartier Latin BP 3420 - 98846 
Nouméa cedex - Tél. : 28 14 24), en qualité de Commissaire à 
l'exécution du plan. 

N° procédure collective : 41018034 
 

La greffière 
_______ 

 

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Par jugement du 15 avril 2019 le tribunal mixte de commerce 

a prononcé la résolution du plan et la liquidation judiciaire de M. 
NAHIET Raoul - né le 2 mars 1964 à Hienghène - Tribu de 
Ouampoues - 98815 Hienghène - exerçant une activité de sous le 
n° R.C.S 363002 , a fixé la date de cessation des paiements 
au 10 décembre 2017 a désigné Franck TARRATRE en qualité 
de juge-commissaire titulaire, Alain COULON en qualité de 
juge-commissaire suppléant, et la Selarl Mary Laure Gastaud 
(1bis boulevard Extérieur - Auguste Mercier - Quartier Latin - 
BP 3420 - 98846 Nouméa cedex - Tél. : 28 14 24), en qualité de 
liquidateur. 

Procédure collective : 41019149. 
Les créances doivent être déclarées au mandataire liquidateur 

dans un délai de deux mois à compter de la publication de ce 
jugement au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie , ce délai 
est augmenté de deux mois pour les créanciers domiciliés hors du 
territoire, à l'exception des créanciers déjà admis au plan qui en 
sont dispensés. 

 
Le greffier 

_______ 
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TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Par jugement du 15 avril 2019 le tribunal mixte de commerce 

a prononcé la liquidation judiciaire, sur conversion du 
redressement judiciaire, de la société JA.A ÉVENTS PROD - 58, 
rue du Rhône - PK 4 - 98800 Nouméa ayant une activité 
d'animation , sonorisation , événementiel sous le n° RCS 158 245 
et de M. JEAN Auguste né le 17 novembre 1966 à Marseille 
exercant une activité d'animation de centres et colonies de 
vancances sous le n° Ridet 732 800 - 58, rue du rhône - Portes de 
Fer - 98800 Nouméa et a désigné la Selarl Mary Laure Gastaud 
en qualité de liquidateur (1bis boulevard Extérieur - Auguste 
Mercier - Quartier Latin BP 3420 - 98846 Nouméa cedex - Tél. : 
28 14 24). 

N° procédure collective : 41018274 
 

Le greffier 
_______ 

 

TRIBUNAL MIXTE DE COMMERCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Par jugement du 15 avril 2019 le tribunal mixte de commerce 

a prononcé la liquidation judiciaire, sur conversion du 
redressement judiciaire, de la société AUGERAY Jean-Noël né le 
8 novembre 1967 au Mans - demeurant 1, rue Charles Sellier 
Appartement 1 - bâtiment B Résidence les badamiers - Motor 
Pool - 98800 Nouméa ayant une activité de formateur en 
informatique sous le n° ridet 773119 et a désigné la Serarl Mary 
Laure Gastaud en qualité de liquidateur (ibis boulevard Extérieur 
- Auguste Mercier - Quartier Latin - BP 3420 - 98846 Nouméa 
cedex - Tél. : 28 14 24). 

N° procédure collective : 41019150 
 

Le greffier 
_______ 

 

TRIBUNAL DE PRMIERE INSTANCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Le tribunal mixte de commerce a, par jugement du 15 avril 

2019, 
- prononcé l'ouverture d'une procédure generale de 

redressement judiciaire à l'encontre de la S.C.A. L'ESCAPADE 
DU MONT MOU, dont le siège social est sis 713 Lotissement 
Paladini - Mont mou - 98890 Païta, n° 029057 RCS, 

- fixé la date de cessation des paiements au 15 octobre 2017, 
- désigné Mme IMASSI en qualité de juge-commissaire 

titulaire et Mme CASTAING en qualité de juge-commissaire 
suppléant, 

- designe la SELARL ML GASTAUD ès qualité de mandataire 
judiciaire (1bis boulevard Extérieur - Auguste Mercier - Quartier 
Latin BP 3420 - 98846 Nouméa cedex Tél. : 28 14 24). 

Les créances doivent être déclarées au représentant des 
créanciers dans un délai de deux mois à compter de la présente 
publicité ce délai est augmenté de deux mois pour les créanciers 
domiciliés hors du territoire. 

 
Le greffier 

_______ 
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TRIBUNAL DE PRMIERE INSTANCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Le tribunal de première instance a, par jugement du 15 avril 

2019, 
- prononcé l'ouverture de la liquidation judiciaire de M. Alban, 

Moana, Marc ROSSOLLIN, né le 24 mai 1980 à Papeete , 
demeurant 49 rue Baudelaire Haut Magenta - 98800 Nouméa, 
ayant une activité de sous le n° Ridet 112615 , 

- fixé la date de cessation des paiements au 15 octobre 2017, 
- désigné Mme CASTAING en qualité de juge-commissaire 

titulaire et Mme IMASSI en qualité de juge-commissaire 
suppléant, 

- désigné la SERARL Mary-Laure GASTAUD en qualité de 
liquidateur, (Tél. : 28 14 24 - Immeuble Le Fortin - 1 bis 
boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa cedex). 

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un 
délai de deux mois à compter de la présente publicité au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie, ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire. 

 
Le greffier 

_______ 

 

TRIBUNAL DE PRMIERE INSTANCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Le tribunal de première instance a, par jugement du 15 avril 

2019, 
- prononcé l'ouverture de la liquidation judiciaire M. Maurice 

CUETO-MING, né le 8 juin 1966 à Tetouan (Maroc) demeurant 
2 bis rue Paul Gauguin Motor Pool - 98800 Nouméa, ayant une 
activité d'enseignement de la musique sous le n° Ridet 759183, 

- fixé la date de cessation des paiements au 15 octobre 2017, 
- désigné Mme CASTAING en qualité de juge-commissaire 

titulaire et Mme IMASSI en qualité de juge-commissaire 
suppléant, 

- désigné la SERARL Mary-Laure GASTAUD en qualité de 
liquidateur, (Tél. : 28 14 24 - Immeuble Le Fortin - 1 bis 
boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa cedex). 

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un 
délai de deux mois à compter de la présente publicité au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie, ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire. 

 
Le greffier 

_______ 

 

TRIBUNAL DE PRMIERE INSTANCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Le tribunal de première instance a, par jugement du 15 avril 

2019, 
- prononcé l'ouverture de la liquidation judiciaire M. Laurent 

CANNET, né le 9 mai 1971 demeurant 41 rue Voltaire - 
Appartement 23 résidence ouabala - 98800 Nouméa, ayant une 
activité de d'animation et coaching sous le n° RIDET 260843, 

- fixé la date de cessation des paiements au 15 octobre 2017, 
- désigné Mme IMASSI en qualité de juge-commissaire 

titulaire et Mme CASTAING en qualité de juge-commissaire 
suppléant, 

- désigné la SERARL Mary-Laure GASTAUD en qualité de 
liquidateur, (Tél. : 28 14 24 - Immeuble Le Fortin - 1 bis 
boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa cedex). 

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un 
délai de deux mois à compter de la présente publicité au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie, ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire. 

 
Le greffier 

_______ 

 

TRIBUNAL DE PRMIERE INSTANCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Le tribunal de première instance a, par jugement du 15 avril 

2019, 
- prononcé l'ouverture de la liquidation judiciaire M. Thierry 

LEFORT, né le 25 septembre 1962 à Sedan - demeurant 23 rue 
Charles CARRET - 98800 Nouméa, ayant une activité de 
Médecin sous le Ridet n°719195, 

- fixé la date de cessation des paiements au 15 octobre 2017, 
- désigné Mme IMASSI en qualité de juge-commissaire 

titulaire et Mme CASTAING en qualité de juge-commissaire 
suppléant, 

- désigné la SERARL Mary-Laure GASTAUD en qualité de 
liquidateur, (Tél : 28 14 24 - Immeuble Le Fortin - 1 bis 
boulevard Extérieur BP 3420 - 98846 Nouméa cedex). 

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un 
délai de deux mois à compter de la présente publicité au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie, ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire. 

 
Le greffier 

_______ 

 

TRIBUNAL DE PRMIERE INSTANCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Le tribunal de première instance a, par jugement du 15 avril 

2019, 
- prononcé l'ouverture de la liquidation judiciaire Monsieur 

Jonathan CETOL, né le 9 octobre 1985 à Paris demeurant 14 bis 
rue Charles de Verneilh - Quartier Latin - 98800 Nouméa, ayant 
une activité d'artiste musicien sous le n° 294719 ridet, 

- fixé la date de cessation des paiements au 15 octobre 2017, 
- désigné Mme CASTAING en qualité de juge-commissaire 

titulaire et Mme IMASSI en qualité de juge-commissaire 
suppléant, 

- désigné la SERARL Mary-Laure GASTAUD en qualité de 
liquidateur, (Tél : 28 14 24 - Immeuble Le Fortin - 1 bis 
boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa cedex). 

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un 
délai de deux mois à compter de la présente publicité au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie, ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire. 

 
Le greffier 

_______ 

 

TRIBUNAL DE PRMIERE INSTANCE DE NOUMEA 
_____ 

 
Le tribunal de première instance a, par jugement du 15 avril 

2019, 
- prononcé l'ouverture de la liquidation judiciaire Mme Fanny, 

Sylvie DEBUYSER, né le 2 décembre 1985 à Nancy , demeurant 
8 impasse des cannas - 98809 Mont-Dore, ayant une activité 
d'infirmière libérale sous le n° 112615 ridet, 

- fixé la date de cessation des paiements au 15 octobre 2017, 



- désigné Mme IMASSI en qualité de juge-commissaire 
titulaire et Mme CASTAING en qualité de juge-commissaire 
suppléant, 

- désigné la SERARL Mary-Laure GASTAUD en qualité de 
liquidateur, (Tél. : 28 14 24 - Immeuble Le Fortin - 1 bis 
boulevard Extérieur - BP 3420 - 98846 Nouméa cedex). 

Les créances doivent être déclarées au liquidateur dans un 
délai de deux mois à compter de la présente publicité au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie, ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors du territoire. 

 
Le greffier 

_______ 

 

DIRECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 
 

MODIFICATION AU RCS 
Publicité éditée le 4 octobre 2018 

 
Référence de l'annonce : 988952991 
Numéro chrono : 4661 
Identification : 
Dénomination sociale : CAPITAL HUMAIN 
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2007 B 873 414 - 

n° de gestion 2007 B 705 
Renseignements relatifs à la personne morale : 

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 853130 avril 2019

Forme juridique : société à responsabilité limitée 
Adresse du siège : 1, rue du Docteur Fruitet - Val Plaisance - 

98800 Nouméa 
Renseignements relatifs à l’établissement principal : 
Activité : Formation professionnelle des adultes, le coaching 

professionnel et personnel 
Adresse : 20, rue du Général Mangin - Immeuble Le Passage - 

98800 Nouméa 
Objet de la formalité : 
Transfert de l'établissement principal à compter du 26 septembre 

2018 :  
Ancienne adresse : Les Amarantes 1 - Pointe Brunelet - 98800 

Nouméa 
Nouvelle adresse : 20, rue du Général Mangin - Immeuble Le 

Passage - 98800 Nouméa 
Transfert du siège social à compter du 26 septembre 2018 : 
Ancienne adresse : 2, rue Febvrier Despointes - Vallée du Tir - 

98800 Nouméa  
Nouvelle adresse : 1, rue du Docteur Fruitet - Val Plaisance - 

98800 Nouméa 
Modification d'activité de l'établissement principal situé 20, 

rue du Général Mangin - Immeuble Le Passage - 98800 Nouméa 
à compter du 26 septembre 2018 : 

Ancienne : Le coaching professionnel et personnel 
Nouvelle : Formation professionnelle des adultes, le coaching 

professionnel et personnel

________

Pour le président du gouvernement 
et par délégation 

KARINE HARTMANN 
Chef du service de légistique et de diffusion du droit
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